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MESSAGE DU COMITÉ SCIENTIFIQUE  
ET ORGANISATEUR

C’est la onzième édition du Congrès québécois sur la maltraitance envers les enfants et les 
adolescents, la première s’étant tenue en 2003.

Au fil des congrès, nous avons pu constater tout le chemin parcouru : de nouvelles expertises, de 
nouvelles interventions plus intégrées et collaboratives, le développement de recherches en lien 
avec les réalités sur le terrain, des réflexions prometteuses. Et la Commission spéciale sur les droits 
des enfants et la protection de la jeunesse qui a donné un nouvel élan avec ses recommandations 
en termes de prévention et d’actions de manière à atténuer davantage les souffrances des enfants 
et des adolescent(e)s vulnérables et surtout, à assurer que nous puissions tous mieux les protéger. 

Mais la pandémie est venue bouleverser nos vies et celles des plus vulnérables, couplée au manque 
d’effectifs, créant des contextes de travail et d’interventions plus complexes et stressants.

Le thème choisi pour cette nouvelle édition, à l’initiative du CHU Sainte-Justine et réalisée 
conjointement avec le ministère de la Santé et des Services sociaux, le CIUSSS du Centre-Sud-
de-l’Île-de-Montréal, le Centre d’expertise Marie-Vincent, l’Institut national d’excellence en santé 
et en services sociaux et d’autres partenaires, est donc : «  Comprendre et agir ensemble : s’unir 
pour rebondir dans un environnement en changement  ». 

Sur plusieurs années, la pandémie COVID aura bouleversé nos vies, celles des parents, des enfants 
et adolescent(e)s et notre travail, créant un environnement en changement : violences conjugales 
en hausse, technologies des communications omniprésentes, problèmes de santé mentale en 
hausse, pénurie d’effectifs, nouvelles lois de la protection de la jeunesse et autres suites de la 
commission Laurent, etc. Plus que jamais « agir ensemble » prend son sens. Face à de nouvelles 
réalités ou d’anciennes réalités qui se présentent sous de nouveaux visages ou dans de nouveaux 
contextes, il faut s’unir pour rebondir dans un monde en changement. Surtout en considérant des 
sujets d’actualité comme le multiculturalisme, les féminicides, la toxicomanie, l’exploitation sexuelle 
des mineurs, le racisme, la diversité de genre, etc. Ensemble, cherchons à comprendre et adopter 
les interventions les plus prometteuses, innovantes et à mieux intervenir en complémentarité, 
sachant que nous désirons le meilleur pour nos jeunes, leur famille et nos équipes. Dans notre 
environnement en transformation ces dernières années, cherchons à améliorer nos contextes de 
travail et le bien-être des équipes.

Nous sommes fiers, encore cette année, de vous proposer une programmation riche, collée aux 
réalités actuelles. Notre grand thème depuis les débuts, « comprendre et agir ensemble », est plus 
que jamais d’actualité. C’est un thème prometteur et fondamental, ancré dans la pratique clinique, 
la recherche clinique appliquée et l’avenir, que nous voyons meilleur pour nos enfants, nos 
adolescent(e)s, leur famille et nos équipes. 

Avec en tête les mots «  qualité  », «  partenariat  », «   bienveillance  » et «  efficience  », ensemble, 
unissons-nous pour rebondir dans un environnement en changement.

Nous vous souhaitons un bon congrès.

Jean-Yves Frappier, Anne Laurence Valcin
Co-président et co-présidente du congrès
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MESSAGE DU MINISTRE RESPONSABLE 
DES SERVICES SOCIAUX

Il y a quatre ans s’amorçait, au Québec, une prise de conscience 
collective sur le problème de la maltraitance envers nos enfants et nos 
adolescents, culminant en une vaste réflexion sur les droits des enfants 
et la protection de la jeunesse. Notre gouvernement a ensuite enclenché 
une profonde transformation des services offerts aux jeunes Québécois 
et Québécoises et à leur famille, en partenariat avec plusieurs acteurs 
clés de la communauté et des différents réseaux. Un meilleur filet de 
sécurité et plus de services de proximité pour nos jeunes : c’est ce qui 
dicte nos actions depuis quatre ans.

La maltraitance est en effet une réalité multidimensionnelle qui 
nécessite un effort collectif majeur. Le thème du 11e congrès sur la 

maltraitance envers les enfants et les adolescents tombe à point, car il reflète l’importance de 
travailler tous ensemble, chacun selon son champ d’expertise, afin de s’assurer qu’aucun enfant 
n’est laissé pour compte et que chacun ait la chance de se développer à son plein potentiel.

Ce congrès représente donc une occasion unique de mettre en commun nos connaissances, nos 
expériences et nos pratiques dans le but de faire évoluer nos réflexions et nos actions. Ce type 
d’échanges est un atout important dans un monde où l’évolution des familles et de la société 
influence la nature des difficultés vécues par les enfants. Cette évolution commande des 
changements continus dans la façon dont on intervient auprès des jeunes, dans le but, toujours, 
de mieux répondre à leurs besoins et à ceux de leur famille qui, de toute évidence, se sont modifiés 
depuis la pandémie.

Je vous souhaite un excellent congrès!

Lionel Carmant
Ministre responsable des services sociaux
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MOT DE LA PRÉSIDENTE-DIRECTRICE 
GÉNÉRALE DU CHU SAINTE-JUSTINE
L’avenir de notre société appartient à nos enfants et à nos adolescents. Toutefois, nous devons 

veiller à leur assurer un développement optimal, les aider à surmonter 
les défis et collectivement construire leur avenir. 

«  Comprendre et agir ensemble  : s’unir pour rebondir dans un 
environnement en changement  », voilà le fil conducteur de ce onzième 
Congrès québécois sur la maltraitance envers les enfants et les 
adolescents. Pour concrétiser notre intention collective d’un avenir 
meilleur, particulièrement pour nos jeunes les plus vulnérables, il nous 
faut intensifier nos réflexions, mettre en commun nos expertises, tisser 
des réseaux solides, poursuivre nos recherches et écouter les enfants, 
les adolescent(e)s, leurs parents, les intervenant(e)s et tous ceux et 
celles qui gravitent autour de cette réalité qu’est la maltraitance.

Ce onzième congrès sur la maltraitance envers les enfants et les 
adolescents s’ouvre avec une conférence et, en filigrane, le contexte si particulier de la pandémie 
depuis plus de 3 ans, qui a pesé lourd sur les familles, les enfants et les adolescent(e)s, mais aussi 
sur les professionnel(le)s impliqué(e)s, plus que jamais en manque d’effectifs et même fatigué(e)
s. Il faut donc parler de résilience, soutenir les équipes et leur insuffler une nouvelle énergie, car 
c’est notre devoir de nous unir, de rebondir pour mieux outiller ces générations en devenir en nous 
penchant collectivement sur les nouvelles réalités et pratiques pour mieux surmonter les défis.

Ce congrès se veut la rencontre des divers interlocuteur(trice)s travaillant en prévention de la 
maltraitance, œuvrant à dessiner des orientations transversales afin d’améliorer les réalités 
d’aujourd’hui et de demain. L’intérêt d’un tel événement réside dans la mise en commun des forces 
et des expertises de professionnel(le)s et d’intervenant(e)s de domaines variés, soit de la santé, 
des services sociaux, de la justice, de l’éducation, mais aussi des services de police, des centres 
de la petite enfance et des réseaux communautaires. Cette synergie permet de développer des 
stratégies communes, garantes du mieux-être des jeunes et de leur avenir.

Ce congrès est une initiative conjointe du CHU Sainte-Justine, du ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS), du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) 
du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, du Centre d’expertise Marie-Vincent et de l’Institut national 
d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS), le tout en collaboration avec d’autres 
réseaux. 

C’est donc avec anticipation et fierté que je vous convie à cette onzième rencontre porteuse 
d’espoir pour la jeunesse et les intervenant(e)s. Ce moment nous permettra une fois encore, j’en 
suis convaincue, de dégager les meilleures approches et pratiques en nous unissant pour mieux 
rebondir face à tous ces changements des dernières années, pour nos jeunes les plus vulnérables.

À tou(te)s, je souhaite de très riches échanges, l’occasion de trouver ensemble l’inspiration 
nécessaire pour poursuivre votre mission fondamentale, pour vous épauler dans vos équipes, 
rebondir pour soutenir les plus vulnérables sur le chemin vers un avenir meilleur.

Caroline Barbir
Présidente-directrice générale du CHU Sainte-Justine
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MESSAGE DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE  
DE LA FONDATION MARIE-VINCENT

Les fondements du modèle de centre d’appui aux enfants et à la 
jeunesse mis de l’avant au quotidien par l’équipe de Marie-Vincent 
reposent sur la collaboration avec nos partenaires. Nous travaillons de 
concert avec eux afin de soutenir les enfants et les adolescent(e)s 
victimes de violence sexuelle en leur offrant, sous un même toit, les 
services dont elles et ils ont besoin. Les concepts d’union des forces et 
d’action concertée mis de l’avant dans le cadre de la 11e édition du 
Congrès québécois sur la maltraitance envers les enfants et les 
adolescent(e)s font partie intégrante de nos valeurs. C’est donc avec 
fierté que nous y participons encore cette année.

Par ailleurs, l’environnement en changement porté par le Congrès est 
également une réalité avec laquelle notre organisation compose. Beaucoup d’efforts ont été 
déployés par les professionnelles de Marie-Vincent afin d’effectuer une révision en profondeur de 
notre programme d’intervention spécialisée en violence sexuelle, favorisant une approche 
concertée qui répond aux besoins spécifiques des jeunes victimes. Dans un esprit d’amélioration 
continue, il est important pour nous de contribuer aux échanges et à la réflexion des prochains 
jours afin de mieux soutenir les jeunes victimes.

Marie-Vincent déploie également de nombreux programmes de formation et de prévention de la 
violence sexuelle auprès des professionnel(le)s œuvrant avec des enfants de  0-5 ans, de 6-12 ans 
ou des adolescent(e)s de 13 à 17 ans. Nous rêvons d’un monde sans violence sexuelle envers les 
jeunes et nous travaillons avec cœur et détermination afin de bâtir une communauté protégeante.

Ce congrès mettra assurément de l’avant des pratiques et des interventions innovantes qui 
contribueront à bonifier les services offerts aux enfants, aux adolescent(e)s et aux familles, mais 
également à favoriser la compréhension et la concertation des partenaires.

Toute l’équipe de Marie-Vincent vous souhaite des échanges porteurs et éclairants tout au long 
du congrès !

Stéphanie Gareau
Directrice générale 
Marie-Vincent
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MESSAGE DU DIRECTEUR DU PROGRAMME 
JEUNESSE DU CENTRE INTÉGRÉ 
UNIVERSITAIRE DE SANTÉ  
ET DE SERVICES SOCIAUX (CIUSSS) 
DU CENTRE-SUD-DE-L’ÎLE-DE-MONTRÉAL 

Le CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal est heureux d’être 
associé à nouveau, pour cette 11e édition, au Congrès québécois sur la 
maltraitance envers les enfants et les adolescents, sous le thème  
« S’unir pour rebondir dans un environnement en changement ».

À l’automne 2021, les participants au congrès étaient unanimes face  
à cette volonté d’agir ensemble pour construire l’avenir, celui de certains 
enfants, adolescents, familles, qui bien malgré eux, évoluent dans un 
parcours de maltraitance. Le thème de cette année nous convie à unir 
nos forces et nos actions pour être encore plus agiles devant certains 
éléments d’adversité. Cet appel à la mobilisation nous concerne tous.

Depuis l’an dernier, plusieurs exemples de mobilisation ont porté leurs 
fruits, soulignant ainsi la capacité de faire évoluer le filet social de ce monde en changement. 
Nommons le travail sur les trajectoires de services favorisant une prise en charge la plus rapide 
possible des familles, le déploiement de la trajectoire Agir Tôt ainsi que le lancement de Ma famille 
ma communauté. 

L’environnement change, évolue et notre devoir est d’en capter les signaux pour ajuster nos 
pratiques en conséquence. Rebondissons ensemble pour leur avenir. 

Jason Champagne
Directeur du programme jeunesse 
CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal
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CONFÉRENCES

LUNDI 16 OCTOBRE — 9 H 00

Quelques stratégies neuroscientifiques 
pour prendre soin de soi en période  
de surcharge

Rachel Thibeault, Ph. D
Consultante en résilience psychologique et soutien entre pairs
Docteure en psychologie, ergothérapeute et récipiendaire de l’Ordre du Canada, 
Rachel Thibeault est spécialiste en résilience psychologique, réadaptation à base 
communautaire et soutien entre pairs, plus spécifiquement dans les contextes de 
crise tels que les zones de conflits ou sinistrées et les régions aux ressources 
restreintes. À la suite d’une carrière de clinicienne, de chercheuse et de professeure, 
elle travaille maintenant comme consultante dans le domaine de la résilience 
psychologique auprès d’un vaste éventail d’organisations.

Objectifs

1. Définir la résilience.
2. Définir le concept de charge cognitive et son 

application dans la construction de la résilience.
3. Explorer le protocole de bienveillance et son 

application dans la construction de la résilience.

MARDI 17 OCTOBRE — 8 H 30

Agir ensemble et autrement pour mieux 
répondre aux besoins des jeunes et des 
familles vulnérables

Catherine Lemay
Directrice nationale de la protection de la jeunesse  
et sous-ministre aux services sociaux

Objectifs

1. Présenter des actions réalisées et à venir concernant 
le Plan de mise en œuvre des recommandations de la 
Commission spéciale sur les droits des enfants et la 
protection de la jeunesse.

2. Considérant le thème du Congrès « Comment agir 
ensemble dans un monde en changement : s’unir pour 
rebondir dans un environnement en changement », 
inviter les participants à la réflexion entourant la 
nécessité de travailler ensemble et autrement, afin de 
mieux répondre aux besoins des jeunes et des familles 
plus vulnérables, et ce, par la mobilisation  
de l’ensemble des membres de la communauté  
et par la promotion d’initiatives locales  
et régionales qui ont cours.



7

dans l’optique du cheminement des enfants et des adoles-
cents victimes d’une infraction criminelle.

Cet atelier s’adresse à tout participant qui souhaite être en 
mesure de mieux intervenir auprès d’enfants victimes en 
ayant une meilleure connaissance de leur accompagne-
ment à travers le processus judiciaire. Le participant sera 
en mesure de mieux connaître le DPCP et ses pratiques en 
lien avec le traitement des infractions de violence sexuelle.

Public cible

L’atelier s’adresse à des intervenants de tous les milieux et 
de tous les niveaux d’expérience. 

2 Partie 1 : Projet pilote en matière  
de santé psychologique pour les 
partenaires des Services intégrés  
en abus et maltraitance

Mélanie Perreault1, Andréanne Comte1

1Services intégrés en abus et maltraitance (SIAM)

Objectifs 

1. Reconnaître les caractéristiques des institutions 
sensibles aux traumas.

2. Connaître les objectifs, les étapes et le déroulement 
de la phase d’expérimentation du projet pilote.

3. Apprendre davantage sur l’impact de ce projet  
sur les participants.

Depuis son ouverture en août 2018, les Services intégrés 
en abus et en maltraitance (SIAM) développent la pratique 
sensible au trauma avec l’ensemble des partenaires. 
L’implantation d’une approche tenant compte des trauma-
tismes requiert certaines adaptations au sein des pratiques 
organisationnelles. Cela consiste entre autres à être sen-
sible aux besoins des professionnels qui travaillent auprès 
d’une clientèle ayant un vécu traumatique. En ce sens, 
l’ensemble des professionnels œuvrant auprès de la clien-
tèle des Services intégrés en abus et en maltraitance sont 
exposés à divers facteurs de risque propres au développe-
ment de la fatigue de compassion, du stress traumatique 
secondaire et du trauma vicariant tels que la complexité des 

ATELIERS

LUNDI 16 OCTOBRE 2023 

BLOC A 
10  H  30 - 12  H  00 (90 MINUTES)

1 Le DPCP et la place des enfants 
victimes dans le processus 
judiciaires 

Me Joanny St-Pierre1, Me Marie-Ève Laramée1

1Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP)

Objectifs 

1. Connaître les principaux changements apportés par  
le DPCP à ses pratiques depuis le rapport Rebâtir la 
confiance et le rapport de la Commission spéciale  
sur l’exploitation sexuelle des mineurs.

2. Connaître les mécanismes de concertation interne 
mis en place par le DPCP afin de favoriser  
le partage d’expertise.

3. Identifier les principales mesures d’accompagnement 
et d’aide au témoignage pour les enfants victimes.

Le dépôt du rapport Rebâtir la confiance et du rapport de la 
Commission spéciale sur l’exploitation sexuelle des mineurs 
a créé une occasion d’amorcer une réflexion importante sur 
la place des personnes victimes, dont les enfants, dans le 
processus judiciaire. En tant qu’acteur important de ce 
système, le DPCP a mis en place plusieurs chantiers afin de 
changer ses pratiques et de mieux accompagner les per-
sonnes victimes d’une infraction criminelle. Les principaux 
changements sont basés sur une meilleure communication 
d’informations aux personnes victimes et sur la formation 
pour les procureurs aux poursuites criminelles et pénales.

L’atelier offert survolera les changements aux directives du 
DPCP ainsi que les mesures d’accompagnement et d’aide 
au témoignage en place pour les enfants victimes. Il abor-
dera également la création de mécanismes internes de 
partage de connaissances au sein du DPCP et la mise en 
place de formations de base pour les procureurs œuvrant 
auprès de victimes de violence sexuelle et de violence 
conjugale. Considérant la thématique du présent congrès, 
la présentation abordera spécifiquement ces éléments 
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situations, la concomitance de diverses problématiques, la 
clientèle ayant vécu de multiples traumatismes, etc.

L’équipe de gouvernance du SIAM, soutenue par les divers 
comités auxquels siègent des représentants de chacun de 
nos partenaires, a développé une offre de soutien psycho-
logique de groupe, qui permet de créer des opportunités 
favorisant le partage de stratégies de prévention indivi-
duelles et collectives entre les partenaires.

2  Partie 2 : L'apport d’une base de 
donnée cliniques intersectorielle 
dans la prise en charge 
multidisciplinaire des enfants 
victimes d’abus et de maltraitance

Roxane Bélanger1, 2, 3, Annick St-Amand2, 3, 4, 
Danielle Nadeau2, 3, 5, Ingrid Pruneau1, 3

1Services intégrés en abus et maltraitance (SIAM), 2Centre de recherche universitaire 
sur les jeunes et les familles (CRUJeF), 3Centre intégré universitaire de santé et 
services sociaux de la Capitale-Nationale (CIUSSS-CN), 4Université du Québec à 
Trois-Rivières (UQTR), 5Université Laval (UL)

Objectifs 

1. Présenter les caractéristiques de la base de données 
cliniques intersectorielle novatrice du SIAM, de même 
que les enjeux associés à sa création et 
son exploitation.

2. Présenter les résultats de la première étude 
exploratoire de ces données et les avancées 
associées à l’exploitation d’une telle base sur le plan 
des connaissances et des pratiques.

La réussite des interventions en matière de maltraitance 
passe inévitablement par des activités d’évaluation et de 
recherche. La recherche sur les victimes de maltraitance a 
atteint un stade de son développement qui requiert une 
intégration des données disponibles et des expertises. 
Dans ce contexte, une base de données cliniques intersec-
torielle novatrice intégrant l’ensemble des services de la 
trajectoire sociojudiciaire en Entente multisectorielle a été 
développée au sein des Services intégrés en abus et mal-
traitance (SIAM). Le suivi de la trajectoire permet notam-
ment l’exercice du rôle de défenseur des droits des enfants 
(child advocate). Les résultats exploratoires concernant les 
toutes premières trajectoires fermées (N = 1633) seront 
contextualisés et discutés. Plus précisément, des résultats 
d’analyses descriptives et bivariées en regard des situations 
signalées, des caractéristiques des enfants, des services 
multidisciplinaires dispensés et de certains indicateurs de 
bien-être des enfants seront présentés.

Public cible de l’atelier 2  
(incluant parties 1 et 2)

La présentation concerne tous les professionnels et ges-
tionnaires qui œuvrent auprès des enfants victimes d’abus 
et de maltraitance (Entente multisectorielle), peu importe 
leur niveau d’expérience. 

3 Fugue et exploitation sexuelle des 
mineurs : processus d’intervention 
en centre de réadaptation 

Shirley-Ann Savard1, Francis Ouellet1

1Direction du programme jeunesse, CISSS de Laval 

Objectifs 

1. Faire connaître le processus d’intervention élaboré par 
le CISSS de Laval en matière de fugue selon les 
meilleures pratiques définies par l’INESSS. 

2. Permettre aux participant(e)s de découvrir de 
nouveaux outils, programmes et activités développés 
par le CISSS de Laval dans une perspective 
d’amélioration des pratiques en matière de fugue  
et d’exploitation sexuelle.

3. Partager les constats observés pour donner suite  
à l’utilisation des différents outils  
et programmes developpées.

Le phénomène de la fugue et de l’exploitation sexuelle est 
une problématique pouvant avoir un impact important sur 
la sécurité et le développement des adolescent(e)s. De ce 
fait, le CISSS de Laval a élaboré en 2021 un nouveau pro-
cessus d’intervention en matière de fugue et d’exploitation 
sexuelle. Un ensemble d’outils et de programmes ont été 
conçus pour répondre à la fois aux besoins des   
adolescents(e)s hébergé(e)s et aux réalités contempo-
raines du milieu de l’intervention. Le processus vise à former 
les intervenant(e)s, à identifier les problématiques de fugue 
et d’exploitation sexuelle, mais également celles pouvant 
jouer un rôle néfaste sur ces deux phénomènes. Le proces-
sus vise également à prévenir l’apparition du comportement 
de fugue et à intervenir auprès d’une clientèle qui se place 
en grand danger lors d’une fugue.

Une fois le processus d’intervention présenté aux 
participant(e)s, nous nous attarderons à faire connaître trois 
éléments du continuum d’intervention qui nous appa-
raissent prometteurs et possiblement utiles à d’autres 
milieux d’intervention. Dans un premier temps, nous abor-
derons l’outil de formation développé dans le cadre du 
présent processus. Ce dernier tient compte des réalités 
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actuelles du marché du travail (roulement de personnels, 
perte d’expertise par les départs à la retraite) par le fait qu’il 
est entièrement numérique, asynchrone et qu’il présente 
de manière télévisuelle des capsules de mise en situation 
pour un apprentissage des pratiques terrain.

Dans un deuxième temps, un questionnaire informatique 
modifiable servant de soutien à la pratique d’intervention 
sera présenté aux participant(e)s. Ce questionnaire vise 
l’identification des besoins (mapping) des adolescents(e)s 
en matière de fugue, d’exploitation sexuelle et autres pro-
blématiques associées. Il permet de déterminer les inter-
ventions, actions à poser et recommandations pour 
l’élaboration du plan d’intervention en regard de chacune 
des problématiques. Ce questionnaire augmente la qualité 
de la prestation de service et permet une formation conti-
nue des intervenant(e)s.

Finalement, le programme Recherche d’alternative à la 
fugue (RAF) sera présenté aux participants. Le contenu du 
programme est structuré sur un cycle de quatre semaines. 
Les participants peuvent répéter plusieurs cycles. Chaque 
semaine est consacrée à un thème prédéfini. Ces thèmes 
sont : 1) Mise en relation des jeunes avec des partenaires 
communautaires ; 2) Présentation d’un loisir par une per-
sonne le pratiquant ; 3) Présentation d’un métier accessible 
aux adolescents(e)s par une personne l’exerçant ; 
4) Développement d’un projet à vocation sociale. L’atelier 
nous permettra de présenter la façon dont le programme 
est déployé auprès des adolescents(e)s fugueurs(es), les 
objectifs visés, les retombées attendues auprès des 
adolescents(e)s au plan clinique ainsi que les observations 
quant aux résultats préliminaires.

Public cible

Intervenant(e)s psychosociaux(les) de tous les secteurs qui 
interviennent auprès d’une clientèle à risque ou ayant une 
problématique de fugue, d’exploitation sexuelle et autres 
problématiques associées. Niveau d’expérience  : 
tous niveaux.

4 La réunification familiale en contexte 
de protection de la jeunesse :  
défis et facilitants dans 
l’accompagnement des familles  
du point de vue des intervenants  
et présentation d’un outil clinique 
pour soutenir l’accompagnement 
des jeunes enfants

Vanessa Lecompte1, Marie-Pierre Joly1, Charles-
Édouard Gohier2, Marie-Ève Clément2, Marie-
France Blais1, Hélène Savard3

1Institut universitaire Jeunes en difficulté, 2Université du Québec en 
Outaouais, 3CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal

Objectifs

À la fin de l’atelier, le participant sera capable de :

1. Dresser un portrait de l’offre de service actuelle dans  
la région de Montréal entourant le processus de 
réunification familiale.

2. Mieux comprendre les principaux défis et facilitants 
dans l’accompagnement des familles durant le 
processus de réunification familiale du point de vue 
des intervenants rencontrés.

3. Identifier, à travers la présentation de la trousse Albert 
retourne à la maison, les enjeux spécifiques aux jeunes 
enfants qui vivent une réunification familiale et les 
principes d’un accompagnement adapté à leur réalité.  

La stabilité des enfants placés est l’un des principaux objec-
tifs visés par la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ). Pour 
favoriser cette stabilité, la réunification familiale, qui réfère 
au retour de l’enfant placé dans son milieu d’origine, est le 
projet de vie privilégié pour l’enfant (Gouvernement du 
Québec, 2022). La réunification est tentée lorsque le parent 
a réalisé, selon l’équipe clinique, les changements néces-
saires pour assurer la stabilité et la sécurité de son enfant. 
Il s’agit d’un processus qui s’enclenche dès le début du 
placement et qui se poursuit après le retour de l’enfant dans 
sa famille (Balsells et coll., 2018). Malheureusement, la 
réunification est souvent vouée à l’échec et n’est donc pas 
toujours un gage de stabilité. En résulte alors un replace-
ment dans 61 % des cas, et celui-ci survient généralement 
alors que les services de la protection de la jeunesse sont 
encore actifs dans la vie de la famille (Hélie et coll., 2020). 
L’échec de la réunification n’est pas sans conséquences 
pour l’enfant, qui risque de vivre une nouvelle rupture des 
liens d’attachement et divers bouleversements. Il est donc 
essentiel d’identifier les facteurs qui contribuent à faire de 
cette réunification une réussite.

Cette présentation fait état de deux démarches en cours à 
l’Institut universitaire Jeunes en difficulté (IUJD) qui visent 
à améliorer les pratiques cliniques dans le cadre du proces-
sus de réunification familiale. Dans un premier temps, cette 
présentation vise à communiquer les résultats préliminaires 
d’un projet de recherche dont l’objectif est de bonifier l’offre 
de service actuelle et de soutenir les intervenants qui tra-
vaillent auprès des familles qui vivent ce processus. Des 
entrevues de groupe ont été réalisées auprès d’interve-
nants (n = 10) travaillant à l’application des mesures. Ces 
entrevues ont permis d’aborder les pratiques d’accompa-
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gnement des familles durant le processus de réunification 
familiale, les enjeux autour de la réunification et les facili-
tants. Au terme d’analyses thématiques préliminaires, 
certains facteurs relatifs à la posture de l’intervenant, aux 
partenariats (p. ex. : avec des éducateurs de réinsertion, les 
ressources externes, etc.), à la formation et aux caractéris-
tiques des familles, pour n’en nommer que quelques-uns, 
ressortent comme défis ou facilitants durant ce 
processus.

Dans un deuxième temps, un outil clinique inédit sera pré-
senté aux participants de l’atelier, soit la trousse Albert 
retourne à la maison, qui vise à soutenir l’accompagnement 
des jeunes enfants (4-8 ans) à travers le processus de 
réunification familiale. La trousse, dont l’idée originale vient 
d’une équipe montréalaise d’intervenants de l’application 
des mesures, se structure autour d’un livre qui raconte 
l’histoire d’Albert le kangourou qui revient chez lui après un 
séjour dans la famille Panda. La présentation de cette 
trousse (qui inclue le livre, un guide d’accompagnement et 
des fiches d’activités complémentaires) permettra d’abor-
der le vécu de l’enfant dans ce processus qui peut s’avérer 
bouleversant. La pertinence d’utiliser des médiums qui 
sollicitent la créativité et l’imaginaire comme porte d’entrée 
pour aborder les sujets sensibles et entendre la voix de 
l’enfant sera aussi discutée.

Public cible

Cette présentation s’adresse à tous les intervenants 
concernés par la maltraitance, et particulièrement par la 
réunification familiale chez les familles suivies en protection 
de la jeunesse, qu’ils proviennent des domaines des ser-
vices sociaux, de la santé, de la justice ou du réseau 
communautaire.

5 Comment soutenir la transition à la 
vie adulte à travers la démarche de 
projet de vie des adolescents en 
Protection de la jeunesse   ?

Maxime Pedneault1, Fanny Constantineau1

1CIUSSS de la Capitale-Nationale

Objectifs

1. Développer une vision commune et plus holistique du 
projet de vie adolescent et de la transition à la vie 
adulte. 

2. Identifier les différentes cibles d’intervention clé dans 
la démarche.

3. Explorer des pistes d’intervention en lien avec les 
principaux facteurs de protection.

Bien qu’elle soit bien balisée dans la Loi sur la protection de 
la jeunesse, la démarche de projet de vie des adolescents 
pris en charge présente de nombreux défis au plan clinique, 
particulièrement pour ceux hébergés en milieu substitut et 
qui présentent des difficultés comportementales. En effet, 
les comportements perturbateurs monopolisent les inter-
ventions, souvent au détriment des éléments importants 
de la démarche de projet de vie qui favoriseront une situa-
tion d’adaptation à l’âge adulte.

En se basant sur la littérature, les savoirs tacites d’interve-
nants, de gestionnaires expérimentés et les savoirs expé-
rientiels d’ex-jeunes placés, une conceptualisation des cinq 
principaux facteurs de protection est proposée sous une 
perspective systémique et sensible aux traumas. Celle-ci 
vise la mise en place d’une démarche clinique de projet de 
vie plus holistique, qui tient compte des enjeux de la tran-
sition à la vie adulte et qui favorise la résilience chez les 
jeunes victimes de traumatismes complexes.

Cette conceptualisation a d’ailleurs influencé les travaux 
ministériels en lien avec le « Plan de transition » de l’article 
57.2.2 (LPJ) qui stipule que : «   En vue du passage d’un 
enfant à la vie adulte, le directeur qui intervient auprès de lui 
doit, dans les deux années précédant ses 18 ans, convenir 
avec cet enfant d’un plan pour assurer cette transition  ».

Des témoignages d’ex-jeunes placés (sous forme de cap-
sules vidéo) viendront appuyer les réflexions et les 
discussions.

Public cible

Cette présentation s’adresse aux intervenants, gestion-
naires et chercheurs de tous les milieux (institutionnels et 
communautaires) intéressés par le projet de vie et la tran-
sition à la vie adulte des jeunes pris en charge par la 
Protection de la jeunesse.
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LUNDI 16 OCTOBRE 2023 

BLOC B 
13  H  30 - 14  H  30  (60 MINUTES)

6 La concertation médico-sociale au 
SIAM : un pas de plus vers une 
meilleure réponse aux besoins de 
santé, de protection et de bien-être 
des enfants victimes ou 
potentiellement victimes de 
maltraitance.

Sylvie Béliveau1, Nancy Delisle2, 3, 4, Véronique 
Fontaine2, 5, 6, Roxane Bélanger2, 4, 7

1CHU de Québec — Université Laval, 2Services intégrés en abus et 
maltraitance (SIAM), 3Direction de la protection de la jeunesse (DPJ), 
4Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de la 
Capitale-Nationale (CIUSSS-CN), 5Direction de la protection de la 
jeunesse, 6Centre intégré en santé et services sociaux de Chaudière-
Appalaches (CISSS-CA), 7Centre de recherche universitaire sur les 
jeunes et les familles (CRUJeF) 

Objectifs

1. Présenter les modalités de la concertation médico-
sociale SIAM et un descriptif des situations discutées.

2. Présenter la valeur ajoutée de la concertation médico-
sociale dans la protection et la prise en charge des 
enfants par la DPJ et l’équipe médicale, notamment à 
l’aide de vignettes cliniques et d’exemples concrets.

3. Présenter les outils cliniques développés pour soutenir 
la protection des enfants et les pratiques de pointe.

Les Services intégrés en abus et maltraitance (SIAM) 
regroupent sous un même toit des services exemplaires et 
intégrés d’évaluation psychosociale et médicale, d’enquête, 
de consultation judiciaire, de traitement, de soutien et de 
défense des droits pour les enfants et adolescents victimes 
d’abus et de maltraitance et leur famille. Dans un objectif 
constant d’amélioration de pratiques, trois processus de 
revue de cas ont été mis en place, dont la discussion clinique 
multidisciplinaire, qui se définit comme un procédé formel 
et planifié de collaboration, de concertation, de discussion, 
d’échange d’informations permettant d’orienter la prise en 
charge et la prise de décision éclairée et concertée dans 
des cas cliniques précis.

Le comité de concertation médico-social, un exemple de 
discussion clinique multidisciplinaire, a été mis en place en 
début d’année 2021 pour répondre à des enjeux perçus par 
les professionnelles de l’équipe de la Clinique de protection 
de l’enfance du CHU de Québec en lien avec l’amélioration 

des pratiques et la communication avec les équipes de la 
protection de la jeunesse (DPJ). Ce comité statutaire impli-
quant l’équipe médicale, les équipes DPJ CIUSSSCN et 
CISSSCA, la coordination et la recherche SIAM, se rencontre 
aux trois semaines pour discuter avec diligence des situa-
tions dans lesquelles des enjeux de protection des enfants 
en lien avec l’évaluation médicale spécialisée sont présents. 
Concrètement, les informations obtenues dans le cadre de 
l’évaluation psychosociale DPJ sont mises en corrélation 
avec l’évaluation médicale afin de convenir d’une orientation 
dans la prise en charge et la protection des enfants. Les 
résultats du premier bilan d’expérimentation couvrant la 
période de décembre 2020 à février 2022 seront présen-
tés. Plus précisément, les objectifs d’apprentissage sont 
de : a) présenter les modalités de la concertation médico-
sociale SIAM et un descriptif des situations discutées ; 
b) présenter la valeur ajoutée de la concertation médico-
sociale dans la protection et la prise en charge des enfants 
par la DPJ et l’équipe médicale, notamment à l’aide de 
vignettes cliniques et d’exemples concrets et ; c) présenter 
les outils cliniques développés pour soutenir la protection 
des enfants et les pratiques de pointe.

Plus spécifiquement, la concertation médico-sociale per-
met notamment de mettre en commun les informations 
obtenues de part et d’autre, de clarifier les rôles et respon-
sabilités de chacun dans les prochaines étapes de la prise 
en charge, de mettre en place un filet de sécurité autour 
des enfants et d’offrir des soins de santé psychologique et 
physique supplémentaires. Ultimement, la concertation 
médico-sociale permet une meilleure prise de décision 
dans l’intérêt, la protection et le bien-être des enfants.

Public cible

La présentation concerne tous les professionnels et ges-
tionnaires de la santé et de la protection de la jeunesse, qui 
œuvrent auprès des enfants victimes ou potentiellement 
victimes d’abus et de maltraitance, peu importe leur niveau 
d’expérience.
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7 Intervention auprès des pères en 
contexte de protection de la 
jeunesse : former les intervenants 
aux réalités paternelles et à 
l’intervention auprès des pères pour 
mieux les rejoindre et les 
accompagner

François-Xavier de Tilly-Dion1, Nadia Michaud1, 
Martine Dugas1, Clémence Pentecote2

1CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, 2Institut universitaire 
Jeunes en difficulté, CCSMTL

Objectifs

À la fin de l’atelier, le participant sera capable de :

1. Connaître la genèse du projet de développement de la 
formation partageable à l’ensemble des CIUSSS et 
CISSS, qui repose sur la co-construction entre les 
milieux de recherche et de pratique, intégrant les 
connaissances sur les meilleures pratiques et la réalité 
de l’intervention en contexte d’autorité. 

2. Avoir de meilleures connaissances sur l’importance 
d’adapter sa pratique aux pères pour mieux les 
rejoindre et les accompagner. 

3. Avoir un aperçu de la formation développée, destinée 
aux intervenants de la protection de la jeunesse, mais 
aussi des objectifs de la formation et des moyens 
pédagogiques disponibles.

Pourquoi faire place au père dans l’intervention  ? « La recon-
naissance des effets de l’engagement paternel sur le 
mieux-être des enfants incite à faire place aux pères dans 
les interventions auprès des jeunes en difficulté. (…) Cette 
intégration du père dans les services représente un défi 
important pour les intervenants qui ne disposent pas tou-
jours des repères d’action permettant de tenir compte des 
particularités du rôle paternel en contexte de vulnérabilité. » 
(G. Turcotte et C. Pentecote, Repères d’action pour faire 
place aux pères dans l’intervention auprès des jeunes en 
difficulté, Montréal,CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de 
-Montréal, 2016)

L’IUJD travaille depuis plusieurs années avec les milieux 
cliniques de la protection de la jeunesse et des chercheurs 
sur le sujet de l’intervention auprès des pères. À partir des 
meilleures pratiques issues du terrain et des connaissances 
scientifiques, une formation a été développée par le CIUSSS 
du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal.

Une recension des formations existantes a permis de 
constater qu’il n’existait pas de formation s’adressant 

spécifiquement aux intervenants travaillant en contexte 
d’autorité auprès des familles et des jeunes en difficulté. 
Cette formation s’inscrit donc en complémentarité de 
l’offre actuelle développée dans le réseau et par les milieux 
communautaires. Elle a été développée dans une démarche 
de co-construction clinico-scientifique.

Elle s’inscrit dans le cadre des recommandACTIONS du 
Rapport de la Commission Laurent et du Plan d’action 
nationale en santé et bien-être des hommes. Elle a égale-
ment bénéficié d’une subvention du Comité régional mon-
tréalais en santé et bien-être des hommes. Elle a une visée 
provinciale et est disponible sur la plateforme de l’ENA de 
la formation continue partagée.

Cette formation vise à outiller les participants afin qu’ils 
puissent améliorer leurs pratiques d’intervention auprès des 
pères en contexte de protection de la jeunesse.

Elle est divisée en deux parties, une partie théorique en ligne 
et une seconde partie en salle, où les participants sont 
invités à porter un regard réflexif sur leurs pratiques auprès 
des pères, dans le but de les impliquer dans l’intervention.

Les participants à la formation se familiarisent avec des 
repères d’action afin de mieux accueillir, mobiliser et 
accompagner les pères dans le cadre de l’intervention en 
protection de la jeunesse.

Des experts issus des milieux de la recherche et de l’action 
communautaire auprès des pères ont participé au contenu 
de la formation et à sa validation.

Cette formation fait aussi l’objet d’une évaluation scienti-
fique qui porte sur l’élaboration de la formation, l’évaluation 
de l’implantation et des effets perçus à court et 
moyen termes.

Public cible

Cet atelier s’adresse à tous les intervenants et les gestion-
naires qui exercent auprès d’enfants et d’adolescents en 
difficulté et à tous ceux qui travaillent auprès des pères en 
contexte de protection de la jeunesse.
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8 Programme d’intervention en 
négligence lanaudois Tout un village

Dany Gignac1, Amélie Lessard1

1CISSS de Lanaudière

Objectifs

1. Connaître le programme d’intervention en négligence 
Lanaudois, Tout un village.

2. Découvrir les axes d’intervention du programme.
3. Comprendre l’approche participative et l’importance 

du partenariat (créativité, faire-autrement 
et flexibilité).

L’atelier présente un programme novateur se basant sur les 
données probantes et les meilleures pratiques en contexte 
d’intervention en négligence. Il s’adresse aux professionnels 
qui œuvrent auprès de familles vivant en situation de grande 
vulnérabilité. 

Le programme Tout un village (TUV) repose sur une 
approche écosystémique de la négligence, qui suggère qu’il 
est nécessaire d’avoir une vue d’ensemble du contexte dans 
lequel évoluent les enfants et les familles pour comprendre 
la situation et déterminer les cibles d’intervention. Le 
modèle écosystémique prend en compte l’interdépen-
dance et l’interaction entre l’enfant, sa famille et leurs milieux 
de vie d’appartenance.

TUV vise une mise en commun des forces de toutes les 
personnes gravitant autour de l’enfant (famille immédiate, 
famille élargie, organismes communautaires, institutions 
scolaires, services de garde, municipalités, réseau de la 
santé et des services sociaux, etc.) pour soutenir le bien-
être, la sécurité et le développement des enfants âgés de 
12 ans et moins.

Le programme s’adresse aux enfants ainsi qu’à leur famille 
qui présentent les caractéristiques suivantes : 

• La négligence (périodique, récurrente, chronique) 
est la problématique majeure, associée ou non, à 
d’autres problématiques.

• La sécurité ou le développement de l’enfant est 
considéré comme étant préoccupant ou 
compromis pour des motifs de négligence, en 
vertu de la LPJ.

• Les figures parentales présentent une 
reconnaissance, une motivation et une mobilisation 
minimale à modifier la situation.

• L’enfant vit dans son milieu familial ou il est placé 
dans un milieu substitut et le retour dans sa famille 
est envisageable.

Les objectifs du programme :
• Développer ou restaurer les habiletés ou les 

compétences liées à l’exercice du rôle parental et 
diminuer le stress.

• Soutenir la réponse aux besoins de l’enfant dans les 
différents milieux de vie qu’il fréquente par les 
divers acteurs de la communauté.

• Favoriser les conduites responsables et la 
sensibilité des figures parentales à l’égard des 
besoins de leur enfant.

• Développer, auprès des figures parentales, le 
soutien social nécessaire à l’exercice de leurs 
responsabilités auprès de leur enfant.

• Augmenter la disponibilité des figures parentales.
• Favoriser l’intégration sociale des familles au sein 

de leur communauté.
• Prévenir les situations pouvant mener à un 

signalement à la DPJ.
• Éviter le recours au placement de l’enfant.
• Diminuer les impacts liés à la 

transmission intergénérationnelle.

L’actualisation du programme TUV s’articule autour de trois 
axes d’intervention qui s’inspirent directement du cadre 
d’analyse écosystémique, soit : l’enfant (besoins de déve-
loppement), les parents (réponses aux besoins), ainsi que 
la famille et son environnement (conditions de l’environne-
ment familial et social dans lequel la famille s’insère).

Le référencement au programme TUV sort des sentiers 
battus en présentant une trajectoire de référence ciblée 
incluant une discussion clinique et des échanges entre les 
partenaires. Le transfert personnalisé est réalisé dans tous 
les dossiers. L’ajout de services et l’augmentation de l’inten-
sité permettent à l’usager d’avoir une gamme de services 
complets en partenariat avec plusieurs acteurs de la 
communauté.

Le programme TUV se démarque par une intervention 
écosystémique, une approche participative, un partenariat 
accru par des pratiques novatrices ainsi que son intensité 
de service.

Public cible

La présentation s’adresse aux professionnels qui œuvrent 
auprès de familles vivant en situation de grande 
vulnérabilité.
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9 Promouvoir les relations positives  
et prévenir la violence dans les 
relations intimes et amoureuses  
des adolescentes et adolescents :  
le programme Étincelles

Martine Hébert1, Myriam Day Asselin2

1Université du Québec à Montréal (UQAM), 2Tel-jeunes

Objectifs

1. Connaître les facteurs de risque liés à la violence dans 
les relations amoureuses des adolescent(e)s.

2.  Cerner les meilleures pratiques en matière  
de prévention de la violence dans  
les relations amoureuses.

3. Se familiariser avec les outils des différents volets  
du programme Étincelles.

Les données révèlent qu’entre 30 et 50 % des adolescent(e)
s ont vécu au moins un épisode de violence (psychologique, 
physique ou sexuelle) dans le contexte de leurs relations 
amoureuses (VRA) (Exner-Cortens et coll. 2021; Hébert et 
coll., 2017). Les jeunes ayant vécu des mauvais traitements 
pendant l’enfance sont particulièrement vulnérables. De 
nombreuses études montrent que l’adolescence est une 
période propice pour prévenir la cristallisation de la VRA, 
notamment parce que c’est à cette période que se déve-
loppent les stratégies de gestion des conflits. Le pro-
gramme Étincelles vise à promouvoir des parcours 
amoureux et intimes positifs et à prévenir la VRA. Le modèle 
socio-écologique a servi d’ancrage à la conceptualisation 
du programme et à l’identification des facteurs de risque et 
de protection entourant la VRA, et par la suite, à la formu-
lation des différentes composantes à aborder dans le 
programme. En outre, chaque composante a été élaborée 
à l’aide de la démarche de l’intervention ciblée. Suivant ce 
cadre, des évaluations des besoins ont été menées auprès 
de toutes les populations cibles afin de développer des 
outils adaptés à leurs réalités et à leurs besoins 
spécifiques. 

Issu d’une démarche de co-construction impliquant les 
partenaires clés du programme - Tel-jeunes et la Direction 
régionale de santé publique (DRSP) de Montréal - et béné-
ficiant du soutien d’un comité consultatif depuis sa concep-
tualisation, le programme Étincelles comprend quatre 
composantes principales. Des ateliers en classe pour les 
élèves de 3e et 4e année du secondaire sont offerts. En 
secondaire 3, les ateliers portent sur les relations positives, 
la communication, la gestion des conflits et les ruptures. En 
secondaire 4, les ateliers se centrent sur la dynamique de 
la VRA et le rôle que les jeunes peuvent jouer comme 

témoins actifs pour faire face à la violence. Les jeunes sont 
également rejoints par la création de comités de jeunes 
ambassadeurs, invités à organiser des activités de sensibi-
lisation (création d’affiches, kiosques, etc.). Quant aux 
parents et aux adultes de confiance, ils ont accès à une série 
de sept clips vidéo informatifs accessibles sur le site web 
du programme. En outre, les enseignant(e)s et 
intervenant(e)s ont accès à une formation en ligne visant à 
les sensibiliser à la question de la VRA et à les soutenir dans 
leurs interactions avec les jeunes. Les principales activités 
de transfert de connaissances du programme sont dispo-
nibles sur un site web dédié, qui propose un éventail d’infor-
mations et d’activités interactives pour les jeunes et les 
adultes de leur entourage.

L’atelier permettra d’abord de cerner l’ampleur et les diffé-
rentes répercussions associées à la VRA. Par la suite, les 
principales composantes du programme Étincelles de 
même que des exemples des outils élaborés seront pré-
sentés. Les commentaires recueillis par les jeunes, les 
parents et les membres du personnel scolaire quant à la 
pertinence des outils seront présentés. Les faits saillants 
de l’évaluation menée auprès des parents (n = 116), des 
membres du personnel scolaire (n = 125) et des jeunes 
(n = 2815) seront également résumés.

Public cible

Cet atelier de 60 minutes s’adresse aux professionnel(le)s 
de différents milieux appelé(e)s à intervenir auprès des 
adolescent(e)s. Il s’agit d’un atelier susceptible d’intéresser 
les intervenant(e)s de niveau débutant et intermédiaire.
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10 Continuum de services à l’enfance 
et à la famille au sein des 
communautés des Premières 
Nations au Québec : des 
changements pour mettre fin à la 
surreprésentation des enfants 
dans le système de protection de 
la jeunesse

Marie-Pier Paul1, Patricia Montambault1

1Commission de la santé et des services sociaux des Premières 
Nations du Québec et du Labrador (CSSSPNQL)

Objectifs

1. Mieux comprendre l’environnement des Premières 
Nations en matière de soutien aux enfants, aux jeunes 
et aux familles.

2. Se familiariser avec les changements législatifs 
actuels et les opportunités émergentes.

3. Offrir des pistes de réflexion prometteuses en 
intervention sociale de première et de deuxième ligne 
avec les populations des Premières Nations.

En matière de services sociaux, les communautés des 
Premières Nations au Québec naviguent actuellement dans 
un contexte de changements favorable à leur autodéter-
mination. Bien que l’ensemble des communautés des 
Premières Nations ait, depuis plusieurs années, pris en 
charge l’administration et l’offre de services de première 
ligne, plusieurs d’entre elles procèdent actuellement à une 
autre forme de prise en charge, soit celle visant à élargir les 
approches courantes utilisées en y incluant des approches 
traditionnellement utilisées par les générations précé-
dentes. La surreprésentation des enfants des Premières 
Nations dans le système de protection de la jeunesse est 
documentée depuis des décennies. Les recherches 
démontrent que la disparité touche particulièrement les 
tout-petits des Premières Nations (moins d’un an) ainsi que 
le risque sérieux de négligence, qui ressort comme étant la 
catégorie d’incident la plus souvent évaluée. L’EIQ-PN 2019 
indique que comparativement aux enfants non autoch-
tones, les enfants des Premières Nations sont 6,9 fois plus 
susceptibles d’être évalués en protection de la jeunesse 
pour un risque sérieux de négligence. Des facteurs histo-
riques, politiques, sociaux et structurels expliquent cette 
surreprésentation, tels que retrouvés dans le rapport de la 
Commission spéciale sur les droits des enfants et la pro-
tection de la jeunesse, pour ne nommer que celui-là. Pour 
remédier à la situation et dans ce contexte favorable à la 
réorganisation des services, de nouvelles structures, 
approches et interventions voient le jour au sein des com-

munautés des Premières Nations au Québec. Celles-ci se 
basent sur les valeurs et la culture locales ainsi que sur une 
prépondérance des services préventifs, tout en intégrant 
un continuum de services qui mise à la fois sur des 
approches cliniques et traditionnelles.

Public cible

Gestionnaires et intervenants œuvrant auprès des enfants, 
des jeunes et des familles des Premières Nations dans le 
domaine des services sociaux, de la justice, de l’éducation 
et de la santé.



LUNDI 16 OCTOBRE 2023 

BLOC C 
15  H  00 - 16  H  30  (90 MINUTES)

11 Trajectoires de services destinés 
aux enfants du Québec à risque ou 
en situation de négligence et à 
leur famille : principes directeurs, 
enjeux et pistes d’action

Sophie Léveillé1, Isabelle Fournier2, Véronique 
Coulombe3

1Institut national d’excellence en santé et en services sociaux, 2Projet 
Vigilance, CISSS de la Montérégie-Ouest, 3Maison des familles  
de Mercier-Est

Objectifs

Les participants de cet atelier seront en mesure de :

1. Connaître les principes directeurs à la base d’une 
trajectoire optimale des services destinés aux enfants 
à risque ou en situation de négligence et à leur famille.

2. Discuter des recommandations émises pour dénouer 
les enjeux populationnels, organisationnels et cliniques 
qui se posent actuellement au Québec dans la mise en 
œuvre de cette trajectoire.

3. Réfléchir et faire part, en illustrant d’exemples, à la 
manière dont les recommandations émises peuvent 
s’incarner dans leurs milieux de pratique et contribuer 
aux changements qu’elles suscitent. 

Cet atelier s’adresse à tout intervenant, professionnel ou 
gestionnaire œuvrant auprès d’enfants (0-17 ans) et de leur 
famille vivant en contexte de vulnérabilité, qu’il soit du sec-
teur de la santé, des services sociaux, communautaire, des 
services de garde éducatifs à l’enfance, de l’éducation, 
municipal ou autre. Il portera sur les résultats des travaux 
de l’Institut national d’excellence en santé et en services-
sociaux (INESSS) définissant les balises d’une trajectoire 
des services destinés aux enfants à risque ou en situation 
de négligence dans les CISSS et les CIUSSS du Québec et 
en collaboration avec leurs partenaires. Ces balises 
découlent de la triangulation entre des informations prove-
nant de la littérature scientifique et grise, d’un sondage sur 
les pratiques, de consultations auprès de parents, d’inter-
venants, de professionnels et de gestionnaires du réseau 
de la santé et de leurs partenaires et d’analyses de données. 
Plus précisément, les principes directeurs à la base de cette 
trajectoire et les recommandations émises pour dénouer 

les enjeux populationnels, organisationnels et cliniques qui 
se posent actuellement à sa mise en œuvre seront présen-
tés, dans un premier temps. Les travaux de l’INESSS ayant 
permis de prendre connaissance de plusieurs initiatives et 
pratiques au Québec qui soutiennent les familles en situa-
tion de vulnérabilité, l’atelier sera poursuivi, dans un deu-
xième temps, d’une discussion sur l’applicabilité des 
principes directeurs et des recommandations de l’INESSS 
avec deux intervenants concernés. Enfin, les participants 
de l’auditoire seront invités à contribuer en donnant d’autres 
exemples ou illustrations sur les façons dont les recomman-
dations de l’INESSS s’appliquent dans leurs milieux de 
pratique.

Public cible

Précisé dans le résumé.

12 Contrer l’exploitation sexuelle, 
c’est l’affaire de tous

Jessica Gauthier1, Virginie Poitras1

1DPJ – CIUSSS de la Capitale-Nationale

Objectifs

L’objectif général est de sensibiliser le plus grand nombre 
de personnes possible au rôle qu’elles peuvent jouer en 
complémentarité afin de prévenir et contrer ce phénomène 
complexe. Plus précisément, à la fin de cet atelier, les par-
ticipants seront en mesure :

1. D’expliquer les réalités actuelles liées à l’exploitation 
sexuelle des mineurs.

2. De reconnaître que tous peuvent faire une différence 
pour contrer l’exploitation sexuelle, peu importe notre 
rôle et notre lien avec un mineur. 

3. De reconnaître l’importance de travailler en 
collaboration dans le dépistage, la prévention et 
l’intervention en exploitation sexuelle.

Le phénomène de l’exploitation sexuelle des mineurs est un 
sujet d’actualité qui frappe l’imaginaire tant par sa com-
plexité que par l’impuissance souvent ressentie par les gens 
qui y sont confrontés de près ou de loin. Les malaises, les 
préjugés et l’inconnu sont un frein à la compréhension, mais 
surtout à l’implication afin d’enrayer ce problème social. De 
fait, tous les mineurs sont susceptibles d’être sollicités à des 
fins d’exploitation sexuelle. Donc, tout adulte peut être en 
contact un jour ou l’autre avec une potentielle victime de 
cette problématique. Il apparaît alors indéniable que d’être 
sensibilisé à ce phénomène et de comprendre que l’on a 
tous un rôle à jouer est un incontournable afin de contrer 
ce fléau.
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Le ministère de la Sécurité publique a mandaté le Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux 
(CIUSSS) de la Capitale-Nationale afin de développer un 
site comprenant différents contenus et outils de formation 
visant à mieux prévenir et intervenir auprès des victimes et 
des autres acteurs du système.

Par l’entremise de ce nouveau site internet récemment 
déployé, nous vous proposons un atelier dynamique et 
interactif de 90 minutes, composé entre autres de courtes 
capsules vidéo et d’activités afin d’intégrer de nouvelles 
connaissances. Les notions de savoir, les habiletés relation-
nelles ainsi que les approches collaboratives sont les pré-
misses afin de faire émerger chez les participants des prises 
de conscience sur leurs capacités à faire une différence. 

Public cible

Tous les intervenants du domaine social ou médical, qu’ils 
soient nouveaux ou expérimentés, susceptibles d’être en 
contact avec des jeunes reliés de près ou de loin au phéno-
mène de l’exploitation sexuelle sont cordialement invités à 
y participer.

13 Programme sociojudiciaire en 
conflits sévères de séparation : 
une coparentalité à construire

Robert Proulx1, Nathaly St-Arnaud2

1Cour du Québec (chambre de la jeunesse), 2Direction de la protection 
de la jeunesse, Centre intégré de santé et de services sociaux  
de Chaudière-Appalaches  

Objectifs

1. Connaître le programme d’intervention sociojudiciaire 
en conflits sévères de séparation, son parcours et les 
résultats de la recherche menée par le Centre de 
recherche universitaire sur les jeunes et les 
familles (CRUJeF).

2. Se familiariser avec les particularités liées à la prise en 
charge sociojudiciaire des familles suivies pour une 
problématique de conflits sévères de séparation. 

3. Comprendre les avantages et les défis de 
l’intersectorialité dans l’intervention en protection  
de la jeunesse auprès des familles 
hautement conflictuelles.

Le « Programme d’intervention sociojudiciaire en conflits 
sévères de séparation : une coparentalité à construire » est 
une concertation entre les services cliniques de la Direction 
de la protection de la jeunesse et les services judiciaires de 
la Cour du Québec (Chambre de la jeunesse) réunis vers 

l’atteinte d’un seul objectif, soit de diminuer le plus rapide-
ment possible les impacts des conflits parentaux sur l’enfant 
et faire cesser la situation qui compromet sa sécurité ou son 
développement.

Le programme, qui répond à des besoins urgents et réels, 
est unique et novateur. Il s’articule autour de deux moyens, 
soit une adaptation de la trajectoire judiciaire et l’implication 
d’un intervenant désigné spécifiquement à l’intervention 
clinique intensive auprès des familles. Le programme per-
met l’utilisation du système judiciaire comme levier, incitant 
les parents à amorcer une démarche de changement dans 
leur attitude face à l’autre, afin de diminuer les impacts du 
conflit chez leur enfant, favorisant ainsi son meilleur intérêt. 
Le système judiciaire et de protection de la jeunesse n’ont 
pas souvent, dans le passé, collaboré de près dans le cadre 
de la prise en charge des familles suivies à la protection de 
la jeunesse.

La pandémie a, quant à elle, obligé l’expérimentation 
d’autres modes d’intervention. Dans la dynamique singu-
lière des familles où prévalent des conflits sévères de 
séparation, l’utilisation de la télésanté s’est révélée fort 
efficace.

L’utilisation des technologies telles que la télécomparution, 
les conférences téléphoniques ou tout autre moyen de 
communication est favorisée, notamment afin de réaliser 
les audiences à la Cour.

Résolument interdisciplinaire et même intersectoriel, le 
projet a démontré son efficacité au terme d’une évaluation 
rigoureuse menée par une équipe de chercheurs. Le pro-
gramme a été jugé digne d’être déployé à la grandeur de la 
province dans le cadre des recommandACTIONS du rap-
port de la Commission spéciale sur les droits des enfants 
et de la protection jeunesse.

En conclusion, nous souhaitons démontrer que nos efforts 
conjugués pour faire différemment les choses et répondre 
aux besoins sensibles des jeunes et de leur famille nous 
permettent de mettre en place un programme d’interven-
tion novateur.
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Public cible

Intervenants cliniques et juridiques œuvrant auprès des 
familles où il y a présence de conflits de séparation.

14 Comment baliser l’utilisation des 
médias sociaux et des moyens  
de communication électroniques 
lors de la prestation de services 
auprès de la clientèle suivie en 
protection de la jeunesse  ? Les 
résultats d’une évaluation des 
technologies et des modes 
d’intervention en santé et en 
services sociaux (ETMISSS) 
appliqués à la clinique !

Isabelle Beaumier1, Mélanie Pagé1

1CIUSSS de la Capitale-Nationale

Objectifs

Cette activité permettra aux participants de : 

1. Connaître les résultats d’une démarche d’ETMISSS sur 
l’utilisation des médias sociaux et des moyens de 
communication électroniques lors de la prestation de 
services auprès de la clientèle suivie en protection  
de la jeunesse.

2. Appliquer ces résultats à l’aide de situations concrètes 
vécues en protection de la jeunesse et, ainsi, améliorer 
leurs connaissances quant aux pratiques à préconiser 
afin de baliser cette utilisation. 

Les médias sociaux (MS) et les moyens de communication 
électroniques (MCE) se sont imposés dans la pratique, 
devenant des outils de travail incontournables pour les 
intervenants en protection de la jeunesse (PJ). Leur usage 
est souvent très diversifié : communications simples, inte-
ractions avec des clients, surveillance, recherche de 
preuves, contacts avec des jeunes en fugue, vérifications 
des fréquentations, prévention en lien avec l’exploitation 
sexuelle, etc. Ces outils représentent parfois l’unique façon 
d’entrer en contact avec la clientèle, en plus de faciliter la 
collaboration entre les intervenants et les partenaires. Leur 
utilisation implique des responsabilités tant sur le plan 
individuel qu’institutionnel, des risques et des bénéfices 
(Stott et coll., 2016), et des défis éthiques (Byrne et coll., 
2019 ; Cooner et coll., 2020). Aussi, le domaine de la PJ 
impose un encadrement particulier, notamment en raison 
des spécificités de la clientèle et du contexte légal 
en vigueur.

Dans ce contexte, les Directions de la protection de la 
jeunesse et du programme jeunesse du CIUSSS de la 
Capitale-Nationale ont interpellé l’Unité d’évaluation des 
technologies et des modes d’intervention en santé et en 
services sociaux (ETMISSS) pour poser la question sui-
vante : « Quelles sont les pratiques à préconiser pour baliser 
l’utilisation des MS et des MCE par les intervenants lors de 
la prestation de services auprès de la clientèle (jeunes en 
difficulté et leur famille) suivie en PJ  ?  ». Dans cette 
ETMISSS, les MS concernent les réseaux sociaux qui visent 
l’interaction sociale (incluant les fonctions de messagerie), 
la collaboration, la création et le partage de contenu dont 
l’accès est « grand public » (p. ex. : Facebook, Instagram, 
Twitter). Les MCE, quant à eux, concernent les téléphones 
cellulaires (appels et messages textes) et les courriels. Les 
bénéfices, les enjeux et les risques liés à leur utilisation de 
même que les balises à mettre en place pour encadrer les 
pratiques d’utilisation des intervenants ont été documentés 
à l’aide d’une revue systématique de la littérature. De façon 
complémentaire, les expériences vécues liées à l’utilisation 
des MS et des MCE lors de la prestation de services auprès 
de la clientèle suivie en PJ par des intervenants et des ges-
tionnaires du CIUSSS de la Capitale-Nationale (sondage, 
groupes de discussion, entrevues individuelles) ont été 
documentées. Finalement, des données contextuelles ont 
été recueillies à l’aide d’avis professionnels (aspect juridique 
et avis éthique).

Public cible

Intervenants, coordonnateurs cliniques, stagiaires et  
tout autre professionnel de la santé et des services  
provenant de diverses disciplines reliées à l’intervention 
psychosociale.
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15 Agir ensemble sur (6) dimensions 
pour « l’accueil, l’orientation, 
l’intégration (AOI) et la rétention 
des intervenants en Protection de 
la jeunesse et au Programme 
jeunesse au Québec » : un mandat 
découlant de recommandations 
de la Commission Laurent

Sophie Massé1, Vanessa Fortier-Jordan1

1Institut universitaire Jeunes en difficulté, CIUSSS du Centre-sud-de-
l’île-de-Montréal

Objectifs

1. Identifier les dimensions et facteurs de rétention qui 
sont présentement ciblés par des stratégies 
organisationnelles et des stratégies d’équipes.

2. Identifier les dimensions et facteurs qui ne sont pas 
présentement ciblés par des actions.

3. Identifier des stratégies potentielles qui pourraient 
être mises en place au niveau de l’organisation et au 
niveau des équipes.

Les professionnels de la Protection de la jeunesse jouent un 
rôle social crucial dans notre société puisqu’ils visent à 
assurer la sécurité, la stabilité et la santé des enfants et des 
jeunes vulnérables. Ils doivent atteindre des objectifs ambi-
tieux et critiques afin d’assurer la protection des enfants 
vivant des problématiques complexes d’abus, de négli-
gence et de maltraitance de la part de leur famille, tout en 
devant composer avec une charge de travail élevée et des 
délais d’intervention courts et stricts. Ceux-ci sont égale-
ment susceptibles de subir de la violence physique ou 
psychologique dans le cadre de leur pratique. Il s’agit sans 
contredit d’un travail stressant et éprouvant au plan émo-
tionnel qui peut même entraîner un traumatisme secon-
daire. Le maintien en poste de travailleurs bien formés en 
protection de la jeunesse est malheureusement un défi 
majeur et les taux de roulement élevés sont des problèmes 
récurrents au Québec et ailleurs. 

En réaction à cette problématique, dans le cadre d’un man-
dat ministériel découlant de la Commission Laurent, l’Institut 
universitaire Jeunes en difficulté a réalisé une recension de 
la littérature rapide portant sur les critères et le contenu d’un 
processus d’accueil-orientation-intégration (AOI). Dans le 
cadre de ce mandat, ce processus a comme objectif la 
rétention des nouveaux intervenants qualifiés en protection 
de la jeunesse. Les facteurs influençant le roulement et la 
rétention, ainsi que les stratégies identifiées pour améliorer 
la rétention des nouveaux intervenants ont été classés en 

six dimensions : 1) la satisfaction au travail, 2) la charge de 
travail, 3) le sentiment de sécurité (physique, psychologique 
et social), 4) la formation et la supervision, 5) le soutien et 
le travail collaboratif, 6) l’organisation et les gestionnaires.

Parallèlement à la recension de la littérature, deux anciens 
directeurs de la protection de la jeunesse (DPJ/DP), ont 
réalisé une tournée des 19 établissements régionaux de la 
protection de la jeunesse pour collecter le point de vue 
expérientiel des intervenants et gestionnaires concernant 
le sujet. Ces résultats, qui sont en cohérence avec ceux 
découlant de la recension de la littérature, ont donné lieu à 
des recommandations transmises au Ministère. Les stra-
tégies et recommandations impliquent entre autres d’Agir 
ensemble, de façon holistique et écosystémique. 

En attendant que les recommandations du Ministère soient 
partagées avec les CISSS et CIUSSS du Québec, cet atelier 
vise à présenter les facteurs et stratégies AOI favorisant la 
rétention qui ont été identifiés dans la littérature et qui sont 
en cohérence avec le point de vue des acteurs du terrain. 
Dans un deuxième temps, un outil synthèse découlant de 
la littérature sera présenté permettant aux gens de terrain 
d’identifier les dimensions et stratégies présentes et man-
quantes dans leur milieu pour favoriser la rétention des 
nouveaux employés qualifiés. Enfin, un échange pourra 
permettre aux participants de discuter sur des enjeux et 
des pistes d’actions locales en lien avec le sujet.

Public cible

Cet atelier s’adresse aux décideurs politiques et aux inter-
venants, superviseurs cliniques, gestionnaires, profession-
nels travaillant dans des équipes de la Protection de la 
jeunesse ou du Programme jeunesse des CISSS et CIUSSS 
du Québec. Toutefois, comme les facteurs de rétention du 
nouveau personnel sont en partie tirés de la littérature sur 
la rétention en général, les propos pourraient intéresser et 
inspirer des acteurs d’autres secteurs travaillant auprès des 
jeunes en difficulté et leurs familles.
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MARDI 17 OCTOBRE 2023  

BLOC D 
9 H 30 – 10 H 30 (60 MINUTES)

16 Les jeunes connus des deux 
systèmes de justice pour 
mineurs : leur portrait, leurs 
trajectoires et leur 
accompagnement

Denis Lafortune1, Mathilde Turcotte2

1Université de Montréal, 2CIUSSS du Centre-Sud de Montréal

Objectifs

1. Connaître la prévalence de différents parcours dans 
les services, définis à partir de la chronologie de mise 
en application des cadres légaux (LPJ > LSJPA ; ou 
LSJPA > LPJ ; de manière successive ou avec 
un chevauchement).

2. Identifier les caractéristiques individuelles (âge, niveau 
socio-économique, genre, appartenance 
ethnoculturelle) ainsi que les antécédents de 
maltraitance ou TC (types, précocité, récurrence), de 
délinquance (types, précocité, récidive) propres aux 
adolescents qui empruntent ces parcours.

3. Comprendre la manière dont les acteurs judiciaires, 
sociaux et de santé impliqués évaluent les cas, 
définissent leur rôle, interviennent et font des 
recommandations tenant compte des deux cadres 
légaux. 

Cet atelier portera sur les jeunes connus des deux systèmes 
de justice ou « cross-over youth ». Au moment d’aborder les 
questions de transition d’un cadre légal vers l’autre, il faut 
rappeler que la plupart des études internationales et cana-
diennes constatent une tendance à la judiciarisation des 
jeunes suivis en vertu de la Loi sur la protection de la jeu-
nesse et à la découverte de mauvais traitements ou de 
troubles graves du comportement derrière la délinquance 
des jeunes ayant des démêlées avec la justice. Les études 
longitudinales montrent clairement que ces jeunes sont 
ceux qui vont le plus mal à l’âge adulte (Yang et coll. 2017). 
Nos travaux publiés en 2015 et portant sur les 43 096 
jeunes Québécois ayant reconnu leur responsabilité ou 
ayant été déclarés coupables d’au moins un délit entre 2005 
et 2010, concluent que 58 % d’entre eux ont reçu des ser-
vices en vertu de la LPJ à un moment ou un autre (au moins 
un signalement reçu). Chez les filles, plus des deux tiers ont 
vécu cette situation. En majorité, ces services ont été 
rendus en raison de troubles du comportement ou de 

négligence parentale. Dans le volet qualitatif de notre étude, 
plusieurs intervenants ont dit être inquiets par rapport à 
l’intégration sociale de ces jeunes et souhaiter des balises 
pour mieux intervenir. À notre connaissance, aucune ligne 
directrice régionale ou provinciale n’a été publiée depuis la 
diffusion en 2007 du Guide d’interventions concurrentes en 
vertu de la LPJ et de la LSJPA par le Centre jeunesse de 
Montréal. L’atelier s’intéresse aux trajectoires de vie et 
parcours dans les services, ainsi qu’aux pratiques profes-
sionnelles qui se déploient auprès des jeunes suivis en vertu 
d’un double mandat (LPJ et LSJPA). À moyen terme, il 
importera de produire un guide de pratique et un plan 
d’action intersectoriel destiné à l’ensemble des fournisseurs 
de services de justice, sociaux et de santé.

17 Mon enfant et moi : un programme 
pour le développement des 
compétences parentales  
des personnes ayant un trouble  
de personnalité limite (TPL)

Cassandra Préfontaine1,2, Hélène Larose3, Lyne 
Desrosiers1,2, Lise Laporte1,4

1Institut universitaire Jeunes en difficulté, 2Université du Québec à 
Trois-Rivières, 3CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, 4Centre 
universitaire de santé McGill

Objectifs

1. Connaître les enjeux de l’intervention auprès de 
parents ayant un TPL en contexte de maltraitance.

2. Connaître le programme Mon enfant et moi.
3. Être en mesure d’appliquer 3 stratégies apprises aux 

parents dans le groupe Mon enfant et moi.
Les parents présentant un TPL sont surreprésentés dans 
les services de protection de la jeunesse. Ils représente-
raient jusqu’à 34 % des parents d’enfants suivis en protec-
tion de la jeunesse. Considérant la symptomatologie de ce 
trouble comprenant une impulsivité et une difficulté de 
régulation émotionnelle marquée, leurs enfants présentent 
un risque accru de négligence et de maltraitance. De plus, 
les intervenants travaillant avec cette clientèle recon-
naissent les difficultés à accompagner ces parents. Ils 
rapportent fréquemment de la détresse émotionnelle dans 
le cadre de leurs interventions, plusieurs se décrivent même 
comme étant près de l’épuisement professionnel. Les 
intervenants œuvrant auprès de ces parents se sentent 
souvent mal équipés face à cette clientèle et disposent de 
peu de soutien clinique s’appuyant sur des pratiques recon-
nues. Pour répondre à ces 2 enjeux, le programme Mon 
enfant et moi a été développé en se basant sur les meil-
leures évidences et  la  thérapie dialectique 
comportementale.
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Le présent atelier se divisera en trois sections : 1) les enjeux 
de l’intervention auprès des parents ayant un TPL dans un 
contexte de maltraitance, 2)  une présentation du pro-
gramme Mon enfant et moi et 3) l’enseignement de 3 stra-
tégies apprises par les parents et les intervenants dans le 
cadre du programme Mon enfant et moi.

1. Les enjeux de l’intervention auprès des parents ayant 
un TPL dans un contexte de maltraitance. 
Les enjeux de la parentalité seront analysés avec la 
lunette du modèle biosocial découlant de la théorie 
dialectique comportementale. Les participants 
apprendront comment la vulnérabilité émotionnelle 
de même que l’environnement invalidant retrouvés 
chez le parent ayant un TPL contribuent aux risques 
de maltraitance. Nous expliquerons comment tenir 
compte des caractéristiques du TPL dans 
l’intervention avec le parent.

2. Présentation du programme Mon enfant et moi  
Le contenu des 8 séances de groupe sera 
présenté. De même, un survol des contenus 
abordés dans la formation de 9 heures aux 
intervenants sera également abordé.

3. 3 habiletés apprises par les parents et les intervenants 
dans le cadre du programme Mon enfant et moi 
Les participants apprendront comment enseigner 
et soutenir l’intégration de trois habiletés 
enseignées dans le cadre du programme Mon 
enfant et moi. Premièrement, nous aborderons 
comment aider le parent à apaiser son enfant en 
utilisant la validation, puis nous présenterons 
comment utiliser une habileté de tolérance à la 
détresse lors des situations d’activation 
émotionnelle et nous terminerons par expliquer 
comment aider les parents à utiliser l’habileté de 
pleine conscience de l’esprit sage.

Public cible

L’atelier ciblera les intervenants de tous les secteurs des 
services en santé mentale et psychosociale, et les interve-
nants de tous les niveaux d’expérience.

18 Collaborer entre réseaux pour 
prévenir la maltraitance, 
l’expérience bas-laurentienne

Anne Duret1, Mélanie Tremblay1

1 COSMOSS Bas St-Laurent

Objectifs

1. Comprendre le modèle de collaboration 
intersectorielle de la démarche COSMOSS 
Bas-Saint-Laurent.

2. Mieux connaître la mobilisation en cours au  
Bas-Saint-Laurent en prévention de la maltraitance.

3. Voir l’impact des initiatives concertées et les effets 
 de levier inter-MRC des actions réalisées.

Depuis déjà près de 20 ans, la région du Bas-Saint-Laurent 
est mobilisée en communauté intersectorielle au sein de la 
démarche COSMOSS (Communauté ouverte et solidaire, 
pour un monde outillé, scolarisé et en santé). Plus de 200 
organisations unissent leurs forces pour agir ensemble sur 
quatre enjeux fondamentaux sur le parcours de vie des 
enfants et des jeunes : l’entrée scolaire réussie, les saines 
habitudes de vies, la réussite éducative et l’intégration 
socioprofessionnelle. Au cours de la dernière année, les 
partenaires engagés au sein de COSMOSS ont choisi d’y 
greffer un 5e enjeu sur lequel ils souhaitent agir ensemble 
et faire une différence : la prévention de la maltraitance.

Ce que vous apprendrez de l’expérience 
COSMOSS

Au cours de l’atelier, nous présenterons rapidement notre 
modèle de concertation unique et l’impact que l’ajout d’un 
objectif régional en prévention de la maltraitance a sur nos 
travaux. Parmi les sujets abordés : communauté de pratique 
multisectorielle, complémentarité entre réseaux, axes 
d’interventions documentés, propositions d’actions locales 
reconnues comme efficaces, soutien régional en liaison 
multipaliers, formation universitaire pour appuyer les 
organisations.

Nous irons au cœur de la collaboration intersectorielle sur 
le terrain, notamment en présentant le soutien régional 
offert aux communautés locales de partenaires, soutien à 
la fois financier, pratique et conceptuel. Nous expliquerons 
le maillage entre le réseau de la santé et des services 
sociaux (DSPu, DPJ et DPJe) et la démarche COSMOSS. 
Cet aspect représente le fondement même des travaux en 
cours et permet un arrimage essentiel entre les défis des 
familles et les possibilités des organisations.
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Vous seront présentées des actions concrètes déjà mises 
en place dans les territoires de MRC. Par exemple : com-
munautés de pratiques, projet pilote SEEK, cafés-ren-
contres sur des sujets de préoccupations, mise sur pied 
d’un contenu de formation universitaire répondant au 
besoin des ressources des organismes communautaires 
souhaitant aller plus loin.

Pour terminer, nous pourrons offrir un aperçu des objets de 
travail de nos communautés pour les trois prochaines 
années. L’expertise en mobilisation et travail collectif déve-
loppée au sein de la démarche COSMOSS permet souvent 
de passer rapidement de l’idée à l’action collective et, ainsi, 
d’avoir un impact certain pour nos familles. Plus que jamais 
au Bas-Saint-Laurent, les partenaires des réseaux publics 
et des organismes communautaires souhaitent collaborer 
et resserrer le filet de sécurité afin que chaque enfant, 
chaque jeune, puisse avoir une chance égale de 
s’épanouir.

Public cible

Décideurs, intervenants, acteurs des réseaux publics et 
communautaires intéressés par l’action concertée.

19 Modèle innovateur d’intervention 
à travers l’offre de services  
du CAVAC de Montréal

Estelle Rodrigue1, Jenny Charest1

1 Centre d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC de Montréal)

Objectifs

1. Comprendre la trajectoire de services pour les 
personnes mineures.

2. Distinguer les divers projets qui répondent aux besoins 
spécifiques des personnes mineures.

3. Démontrer une compréhension du modèle 
d’intervention assistée par l’animal.

Au fil des années, le Centre d’aide pour les victimes d’actes 
criminels (CAVAC) s’est adapté aux divers courants socié-
taires afin d’offrir une prestation de services correspondant 
aux besoins des personnes victimes. C’est à travers le 
développement et l’innovation que le CAVAC a mis en place 
de nouveaux services et identifié des clientèles plus vulné-
rables pour permettre à une clientèle plus diversifiée de 
bénéficier d’une intervention adaptée à leurs besoins. La 
clientèle mineure s’est alors vue octroyer des services de 
qualité avec une équipe d’intervenants qualifiés détenant 
une expertise pour travailler auprès d’eux, et ce, indépen-

damment du type de criminalité subie. Le souci de répondre 
adéquatement aux besoins des mineurs a permis le 
déploiement de divers projets. Parmi ceux-ci, nous retrou-
vons l’intervention assistée par l’animal pour les suivis 
psychosociaux, qui a vu le jour en 2019. Dispensé par une 
intervenante ayant suivi une formation accréditée par le 
ministère de l’Éducation, ce modèle consiste à effectuer 
une intervention structurée et orientée vers un but qui inclut 
intentionnellement un animal. Ce type d’intervention 
intègre des équipes humain-animal au sein de services 
humains formels comme ceux du CAVAC. 

Public cible

Services psychosociaux offerts à une clientèle mineure 
ayant été victime d’un traumatisme.

20 L’implantation du Projet conflit  
de séparation au CISSS de 
Lanaudière : qu’en pensent  
les intervenant(e)s  ? 

Catherine Turbide1, Nathalie Hamelin 2,  
Sandra Bartoli2,
1Université du Québec à Rimouski, 2Direction de la protection de la 
jeunesse, CISSS de Lanaudière 

Objectifs

1. Identifier les forces et les limites des outils de 
sensibilisation et de soutien clinique destinés aux 
intervenant(e)s du DPJ œuvrant auprès des familles 
impliquées dans un conflit sévère de séparation (CSS).

2. Comprendre le point de vue des intervenant(e)s sur 
les enjeux associés à l’intégration d’outils dans la 
pratique en contexte de CSS.

3. Identifier les bons coups et les enjeux dans le 
déploiement d’outils novateurs destinés à la pratique 
en contexte de CSS.

Si, pour la majorité des parents qui se séparent, la rupture 
se déroule sans écueil majeur, il existe une proportion de 
situations où les parents ont des rapports acrimonieux et 
éprouvent de sérieuses difficultés sur le plan de la coparen-
talité (Turbide, 2022). Les services psychosociaux et judi-
ciaires doivent intervenir auprès de ces familles parce que 
les parents n’arrivent pas à régler leur litige ou parce qu’ils 
traversent des difficultés personnelles, conjugales ou fami-
liales importantes (Turbide, 2022 ; Godbout et coll. 2023). 
Dans les écrits scientifiques et les milieux cliniques, ces 
contextes de séparation sont souvent considérés comme 
des conflits sévères de séparation (CSS), bien qu’il n’y ait 
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pas encore de consensus autour de la définition de ce 
concept (Polak & Saini, 2018 ; Turbide, 2017). Au Québec, 
les services de la Protection de la jeunesse (DPJ) peuvent 
intervenir auprès de ces familles en vertu de l’article 38c) 
de la Loi sur la protection de la jeunesse si le conflit de sépa-
ration compromet la sécurité ou le développement de 
l’enfant (Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux, 2016). Des études ont mis en lumière les nombreux 
défis rencontrés par les intervenant(e)s du DPJ dans leur 
travail auprès de ces familles (Godbout et coll., 2018 ; Laing 
et coll., 2018 ; Saini et coll., 2019). Les intervenant(e)s 
déplorent le manque de formation sur les CSS, mais aussi 
le manque d’outils permettant de bien évaluer ces situations 
qu’ils trouvent complexes et exigeantes (Godbout et coll., 
2018 ; Lafortune et coll., 2020 ; Malo et coll., 2018 ; Saini et 
coll., 2019 ; Saini et coll., 2012).

La présentation portera sur les données préliminaires d’une 
recherche visant à documenter le point de vue des 
intervenant(e)s sur un ensemble de mesures mises en 
œuvre à travers le Projet conflit de séparation (PCS) élabo-
rées et déployées par le DPJ du CISSS de Lanaudière pour 
soutenir la pratique auprès des familles impliquées dans un 
conflit de séparation. Cette étude vise à répondre aux 
questions suivantes : 1) Quelle utilisation font-ils des diffé-
rentes modalités du PCS  ? 2) Quelle évaluation font-ils du 
PCS et de chacune de ses modalités  ? 3) Quels sont les 
facteurs facilitants ou faisant obstacle à l’utilisation des 
modalités du PCS  ? En plus de présenter les données de 
recherche, l’atelier permettra une réflexion plus large sur les 
ingrédients nécessaires pour l’élaboration et le déploiement 
d’outils novateurs en contexte de protection de la 
jeunesse.

Public cible

L’atelier s’adresse à l’ensemble des intervenants qui ont une 
formation en relation d’aide (comme le travail social, la 
psychologie, la criminologie ou la psychoéducation) et qui 
s’intéressent aux situations où les parents sont impliqués 
dans un conflit de séparation. Tant les intervenant(e)s 
d’expérience que ceux et celles qui ont une pratique plus 
récente pourront bénéficier du contenu. L’atelier s’adresse 
aussi aux gestionnaires qui souhaitent réfléchir aux enjeux 
et aux meilleures pratiques dans l’intégration des savoirs 
théoriques pour les intervenants. 
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MARDI 17 OCTOBRE 2023  

BLOC E 
11 H 00 – 12 H 00 (60 MINUTES)

21 Les fractures en pédiatrie : 
découvrez pourquoi certaines 
inquiètent les médecins travaillant 
en pédiatrie de la maltraitance

Sylvie Béliveau1, Clara Low-Décarie2

1CHU Québec, 2CIUSS de l’Estrie-CHUS

Objectifs

1. Reconnaître quelles fractures pédiatriques sont 
suggestives de maltraitance chez les enfants. 

2. Décrire pourquoi certaines fractures soulèvent  
des inquiétudes particulières pour des mécanismes 
infligés. 

3. Exposer les situations nécessitant une recherche de 
blessures osseuses occultes.

Les fractures sont des blessures fréquentes chez les 
enfants, surtout après l’acquisition de la marche. La plupart 
d’entre elles résultent d’un traumatisme accidentel, souvent 
sous la forme d’une chute. Toutefois, certaines fractures 
doivent impérativement mener à des questionnements 
quant au mécanisme en cause. En effet, après les atteintes 
muco-cutanées, les fractures sont les blessures les plus 
souvent rencontrées en contexte de maltraitance pédia-
trique. Selon plusieurs études médicales s’intéressant aux 
enfants considérés victimes de sévices physiques, elles 
peuvent être présentes dans 30 % à 50 % des cas. Aucun 
type de fracture en particulier ne permet de conclure avec 
certitude à un abus physique, mais certaines caractéris-
tiques cliniques devraient soulever des inquiétudes parti-
culières à cet égard. Dans certaines situations, il peut être 
important d’envisager la présence de blessures osseuses 
qui ne seraient pas aisément visibles ou encore qui peuvent 
être peu symptomatiques. Effectivement, la recherche de 
fractures dites occultes est indiquée dans la très grande 
majorité des situations dans lesquelles on considère la 
possibilité d’abus physique chez de très jeunes enfants. 
L’évaluation d’une possibilité de maltraitance impliquant des 
blessures osseuses devrait mener à une approche médicale 
prudente et à une réponse sociojudiciaire conséquente. À 
travers une présentation de plusieurs cas réels, deux 
pédiatres travaillant en pédiatrie de la maltraitance pro-
posent de faire un survol des données disponibles dans la 
littérature médicale entourant ce sujet important. Des 
explications seront fournies quant aux examens médicaux 

à considérer selon les particularités de la situation d’un 
enfant. Les participants seront aussi sensibilisés aux fac-
teurs médicaux à considérer pour apprécier et gérer les 
risques reliés à la protection des enfants. Le but principal de 
cet atelier est de partager un vocabulaire et des connais-
sances médicales permettant d’optimiser les bases d’une 
saine collaboration dans l’évaluation des situations de 
sévices physiques impliquant des fractures.

Public cible

Professionnels de la santé, membres de l’équipe sociojudi-
ciaire responsables de l’évaluation des situations de sévices 
physiques chez les jeunes enfants.

22 Présentation de la Directive 
portant sur la priorisation des 
services pour les enfants en 
besoin de protection et leurs 
parents - Région de Montréal

Bianca Larochelle1, Marie-Claude Leduc2

1CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal (CCSMTL),  
2CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal (CEMTL)

Objectifs

À la fin de la présentation, la personne participante : 

1. Connaîtra le mécanisme de référence des DPJ de 
Montréal vers les fournisseurs de soins et de services 
dans l’application de la directive.

2. Comprendra les modalités de mise en œuvre de 
la Directive.

3. Connaîtra les retombées de la mise en œuvre de 
la Directive.

Plusieurs enfants et adolescents dont la situation est signa-
lée à la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ), ainsi 
que leurs parents, présentent de grands besoins de service. 
Certains de ces besoins étant liés à la compromission de la 
sécurité et/ou du développement de l’enfant ou de l’ado-
lescent, il apparaît primordial qu’il reçoive rapidement, ainsi 
que ses parents, les services requis pour y répondre.

Pour faciliter l’accès aux soins et aux services de ces familles 
en grande difficulté par une trajectoire plus fluide, le ministre 
Lionel Carmant a demandé aux directeurs de la Protection 
de la jeunesse de la province que chacun puisse voir à la 
mise en œuvre sur son territoire d’un mécanisme de réfé-
rence vers les soins et les services lorsqu’ils identifient un 
besoin prioritaire pour un enfant, un adolescent ou un parent.
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C’est dans ce contexte que la Directive portant sur la prio-
risation des services pour les enfants en besoin de protec-
tion et leurs parents pour la région de Montréal a vu le jour. 
Celle-ci a pour objet précis la priorisation, à l’intérieur d’un 
délai de 30 jours, des soins de santé ou des services sociaux 
nécessaires pour des enfants en besoin de protection et 
leurs parents. Sensibles à cette clientèle, les présidents-
directeurs généraux et les présidents-directeurs généraux 
adjoints des établissements montréalais ont appuyé et 
adopté la Directive, qui a ultimement été entérinée par la 
Table des présidents-directeurs généraux de Montréal.

Grâce à cette directive et aux efforts de chacun des éta-
blissements demandeurs et receveurs, 537   enfants et 
140 parents montréalais ont bénéficié d’un accès prioritaire 
aux soins et aux services au cours de l’année 2021-2022 
(Bilan annuel régional 2021-2022). Il est notamment ques-
tion de services en santé mentale jeunesse, de services liés 
au développement de l’enfant (0-5 ans) et de services en 
santé mentale adulte.

Pour que cela soit possible, l’ensemble des établissements 
concernés s’est doté d’une structure où les rôles et respon-
sabilités de chacun des acteurs ont été définis. Des méca-
nismes de suivi ont été mis en place, le tout soutenu par 
différents outils développés. Le bilan produit sur la base 
d’indicateurs de suivi ciblés a permis de mettre en lumière 
les bons coups, les défis rencontrés et les pistes d’amélio-
ration soulevées.

La présentation portera sur l’ensemble des dimensions qui 
ont rendu possible la mise en œuvre de la Directive ainsi que 
les constats découlant du bilan annuel régional.  

Public cible

S’adresse aux personnes de toutes disciplines et de tous 
secteurs sensibles aux enfants en besoin de protection et 
à leurs parents.

23 DPJ + BCHM = Projet Option 
Protection 

Cathy Paquet1, Marie Suzie Casséus2

1CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal (CCSMTL), 2Bureau de la 
communauté haïtienne de Montréal (BCHM)

Objectifs

1. Connaître le BCHM ainsi que son offre de service  
à travers le projet Option Protection.

2. Comprendre les modalités d’opérationnalisation  
de ce projet.

3. Connaître les éléments clés de la réussite  
d’un tel projet.

La Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) du Centre 
intégré universitaire de santé et services sociaux du Centre-
Sud-de-l’Île-de-Montréal et le Bureau de la communauté 
haïtienne de Montréal (BCHM) ont décidé d’unir leurs efforts 
pour trouver des solutions à la surreprésentation des 
enfants et des familles provenant de communautés noires 
dans le système de protection de la jeunesse. De ces efforts 
concertés est né le projet Option Protection faisant l’objet 
d’une entente de trois ans, signée en juin 2022. 

La Commission spéciale sur les droits des enfants et la 
protection de la jeunesse, communément appelée  
la Commission Laurent, a d’ailleurs mis en lumière la néces-
sité d’adapter les services aux communautés culturelles et, 
plus précisément, d’agir pour contrer la surreprésentation 
des enfants noirs en protection de la jeunesse (Rapport de 
la Commission spéciale sur les droits des enfants et la 
protection de la jeunesse, avril 2021, chapitre 10).

« Le BCHM est un centre multi-ressources communautaire 
à but non lucratif qui intervient auprès des familles, particu-
lièrement celles issues des communautés ethnoculturelles, 
pour les aider à développer leurs réseaux et les outiller afin 
qu’elles participent avec dignité à la vie de la collectivité  ».

L’offre de service du BCHM se traduit par des activités de 
soutien à la famille, d’éducation, de prévention, d’interven-
tion et de promotion des relations saines, de services à la 
communauté de même que par le projet Option Protection.

Ce projet permet aux familles en difficulté d’avoir du soutien 
avant, pendant et après l’intervention de la DPJ. Les inter-
venants du BCHM agissent comme médiateurs culturels 
facilitant la compréhension du système de protection de 
l’enfance québécois et les interactions avec ses représen-
tants. En effet, les intervenants du BCHM et de la DPJ co-
interviennent dans le cadre de rencontres partagées. 
D’ailleurs, le projet Option Protection permet à la DPJ de 
diversifier ses stratégies d’intervention auprès des com-
munautés noires. 
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Public cible

Toute personne intéressée au développement de partena-
riats sociaux novateurs.

24 Offrir des activités de promotion 
en prévention de proximité : 
l’exemple de Ma grossesse en 
santé dans l’est de Montréal

Marie-Josée Ruest1, Constance Riopel2

1CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal, 2Carrefour familial Les Pitchou

Objectifs

1. Présentation des étapes préalables à la mise en place 
des conditions favorables afin de créer un espace de 
collaboration entre le CIUSSS et les 
organismes communautaires.

2. Présentation des étapes de co-construction qui 
respectent les expertises et permettent d’intégrer la 
couleur locale du milieu.

3. Présentation des résultats obtenus.

En 2020, la Commission Laurent présentait son rapport 
stipulant qu’agir en prévention était primordial : « Construire 
une société bienveillante envers ses enfants implique d’agir 
en prévention, d’abord et avant tout. La clé d’une prévention 
réussie est d’agir tôt, afin de soutenir le bon développement 
de tous les enfants.  »

Or, en mars 2020, le CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal 
(CEMTL) cesse abruptement ses activités de groupe qui 
soutiennent les femmes enceintes et leurs familles à cause 
de la pandémie et des nouvelles mesures sanitaires en 
vigueur au Québec.

Le programme Ma grossesse en santé du CEMTL, dans le 
cadre du suivi OLO, vise à donner une chance égale aux 
familles de mettre au monde des bébés en santé et acquérir 
de saines habitudes alimentaires tôt dans la vie. Ce pro-
gramme est une occasion exceptionnelle de tisser des liens 
avec de nouveaux parents et d’agir en amont des problèmes 
de santé et/ou psychosociaux. Bien que l’équipe Promotion, 
prévention, périnatalité et petite enfance se soit rapidement 
réajustée et ait su transformer une trajectoire de service de 
groupe en trajectoire individuelle, les intervenants

constatent rapidement que le contexte de pandémie 
dévoile de nouveaux défis d’intervention pour lesquels ils 
sont moins préparés.

Dès l’automne 2022, l’équipe tire des constats alarmants : 
l’augmentation du coût des denrées alimentaires et des 
logements fragilise les familles vulnérables. De plus, l’inten-
sification de l’isolement social dans lequel ont évolué les 
familles vulnérables et l’arrivée massive de demandeurs 
d’asile amènent une complexité sans précédent pour tous 
les acteurs en petite enfance.

Face à cette situation, nous ne pouvons agir seul. Il est 
incontournable de travailler en collaboration avec d’autres 
acteurs du milieu et tirer profit des expériences de chacun 
afin de face aux besoins complexes émergeants.

Il était tout naturel de se rapprocher et de travailler en col-
laboration avec les organismes communautaires. Ces 
derniers ont un rôle essentiel et font partie intégrante du 
cercle de bienveillance autour des enfants. Ces organismes 
réussissent à rejoindre ces clientèles isolées qui vivent en 
situation de pauvreté et qui se méfient, parfois, des institu-
tions publiques.

Afin de permettre aux familles d’avoir accès aux services, il 
faut également travailler sur les barrières d’accès. Mettre 
en place des services de proximité est une façon de réduire 
l’une de ses barrières. Offrir une nouvelle version de Ma 
grossesse en santé dans une offre de groupe conjointe avec 
organismes communautaires famille et sécurité alimentaire 
nous semblaient une approche prometteuse.

Des organismes communautaires de nos quartiers ont 
répondu à l’appel afin de développer une offre conjointe de 
groupe, adressant les saines habitudes de vie, les saines 
habitudes alimentaires et la réponse optimale aux besoins 
des enfants.

Ensemble, nous cherchons à comprendre et adopter les 
interventions les plus prometteuses, innovantes et travailler 
en complémentarité pour offrir le meilleur pour nos jeunes, 
leur famille et nos équipes. Cet atelier permettra de présen-
ter notre démarche, mais aussi les toutes premières retom-
bées de notre partenariat.

Public cible

Acteurs en petite enfance, tous milieux confondus, acteurs 
en promotion et prévention.
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25 Entente multisectorielle relative 
aux enfants victimes d’abus 
sexuels, d’abus physiques ou 
d’absence de soins menaçant  
leur santé

Isabelle Negri-Corbeil1, Mélanie Provencher1

1CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal (CCSMTL)

Objectifs

À la fin de la présentation, la personne participante :

1. Connaîtra les principes et fondements  
de l’entente multisectorielle.

2. Connaîtra les balises d’intervention en protection  
de la jeunesse.

3. Connaîtra le processus d’intervention sociojudiciaire.

Les enfants victimes d’abus sexuels, d’abus physiques ou 
d’absence de soins menaçant leur santé ont besoin d’être 
protégés et soutenus. C’est l’affaire de plusieurs acteurs qui 
doivent unir leurs forces. Afin d’éviter que les interventions 
des acteurs institutionnels puissent ajouter aux consé-
quences de la victimisation, il est impératif que leurs actions 
soient concertées et coordonnées.

Dans cet optique, les ministères de la Santé et des Services 
sociaux, de la Justice, de la Sécurité publique, de l’Éduca-
tion, de la Famille ainsi que le Directeur des poursuites cri-
minelles et pénales ont signé en 2021 la deuxième mouture 
de l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes 
d’abus sexuels, d’abus physiques ou d’absence de soins 
menaçant leur santé (ci-après nommée «  entente 
multisectorielle »).

Les partenaires liés par l’entente multisectorielle sont les 
intervenants de la Direction de la protection de la jeunesse 
(DPJ), les procureurs des poursuites criminelles et pénales, 
les corps de police, les centres de service scolaires et les 
directions d’établissements scolaires privés, la Direction des 
enquêtes du ministère de la Famille et les directions des 
services de garde éducatifs à l’enfance ainsi que certains 
acteurs institutionnels dans certaines situations. L’entente 
multisectorielle établit un processus d’intervention socio-
judiciaire qui contribue au respect des obligations et res-
ponsabilités de chacun des acteurs. Ultimement, c’est 
l’enfant victime qui bénéficie de la bonne intervention au 
bon moment par la bonne personne.

Au sein de la DPJ du Centre intégré universitaire de santé 
et services sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, 
une équipe du service Évaluation-Orientation est dédiée à 

la problématique d’abus : abus physique grave, abus sexuel, 
risque d’abus sexuel, troubles de comportement (compor-
tements sexuels à risque, violence sexuelle), négligence de 
soin, négligence éducative et abus commis par un tiers en 
autorité. Les membres de cette équipe participent réguliè-
rement à la mise en œuvre de l’entente multisectorielle.

Public cible

Cette présentation s’adresse à toute personne intéressée 
par la question du traitement d’un dévoilement d’abus 
envers un enfant. 
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MARDI 17 OCTOBRE 2023 

BLOC F 
13 H 30 – 15 H 00 (90 MINUTES)

26 Améliorer les programmes  
en négligence au Québec : 
présentation des 
recommandations se dégageant 
d’une étude nationale et réflexions 
sur leur applicabilité

Annie Bérubé1 et Josée Caron2

1 Université du Québec en Outaouais, 2 Université du Québec en 
Outaouais et Formatrice provinciale, CEIDEF, UQTR

Objectifs

1. Connaître l’état de l’implantation des programmes en 
négligence au Québec.

2. Comprendre pourquoi certaines composantes du 
programme semblent plus difficiles à mettre en place.

3. Réfléchir à la façon de répondre aux recommandations 
qui se dégagent de l’étude.

Au Québec, les dernières années ont été marquées par une 
hausse des cas d’enfants signalés pour plusieurs formes de 
maltraitance, incluant la négligence (Lacerte et coll., 2018). 
La négligence envers les enfants est la forme de compro-
mission qui affecte le plus grand nombre d’enfants, au 
Québec comme ailleurs (Esposito et coll.,  2023 ; 
Kim & Drake, 2019). Par ailleurs, les situations de négligence 
envers les enfants sont celles qui mènent à la plus grande 
proportion de resignalements auprès des services de la 
protection de la jeunesse (Esposito et coll., 2021). 

Le Québec s’est doté d’un programme d’intervention en 
négligence basé sur les meilleures pratiques dans le 
domaine. Plus de quinze ans après l’inscription de la négli-
gence dans les grandes orientations ministérielles, qu’en 
est-il de l’offre de services dans les régions administratives 
du Québec  ?

Objectif : La présente étude visait à examiner l’état des 
programmes en négligence au Québec, à savoir comment 
sont implantés les principes d’intervention recommandés 
et quelles adaptations ont été réalisées dans les milieux.

Méthodologie : Au total, 93 entrevues ont été réalisées 
auprès des acteurs de 22 régions du Québec, à savoir 29 
intervenants LSSSS, 11 intervenants DPJ, 19 gestionnaires 
ou coordonnateurs, 15 partenaires d’organismes commu-
nautaires et 19 parents. 

L’entrevue portait sur l’implantation des composantes du 
programme, les facilitateurs et les obstacles au programme 
et les retombées perçues.

Résultats  : Il apparaît que les acteurs des différentes 
régions du Québec connaissent le phénomène de la négli-
gence, ils savent que des politiques, des plans d’action et 
des ressources y sont spécifiquement dédiées. Toutefois, 
l’implantation des composantes du programme demeure 
variable d’un milieu à l’autre. La composante ciblant l’ap-
proche écosystémique est bien comprise, mais son appli-
cation pose plusieurs défis. Par ailleurs, la composante 
visant une approche participative ne s’actualise pas dans 
toutes les régions et elle est parfois confondue avec des 
notions comme le volontariat. De plus, le volet des actions 
auprès des enfants se bute à des enjeux importants d’accès 
rapide aux services. La composante partenariat représente 
une force du programme, bien que certaines régions vivent 
des difficultés à arrimer les services offerts à l’intérieur 
même de leur établissement. La recherche a permis 
d’émettre 10 recommandations afin d’améliorer la mise en 
œuvre des composantes du programme.

Conclusion : La présentation permettra de discuter des 
10 recommandations émises par l’équipe de recherche. Une 
coordonnatrice clinique régionale, responsable de la mise 
en place du programme en négligence dans sa région et 
offrant des formations provinciales, discutera des possibi-
lités et des défis en lien avec l’actualisation de ces recom-
mandations. La discussion se poursuivra avec les gens du 
public afin de réfléchir aux meilleures façons d’intervenir 
auprès des enfants en contexte de négligence et de 
leur famille.

Public cible

Intervenants, gestionnaires, décideurs et partenaires impli-
qués dans les programmes en négligence. 
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27 La croissance post-traumatique : 
de l’intervention à la gestion

Dre Genevieve Lemelin1

1CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal (programme jeunesse, 
mission centre jeunesse)

Objectifs

1. Se familiariser avec les concepts de résilience,  
de croissance post-traumatique et du courant  
de la psychologie positive. 

2. Identifier des stratégies qui permettent d’entretenir la 
résilience et favoriser la croissance post-traumatique 
des intervenants afin que ces derniers favorisent celle 
de leurs clients.

3. Porter un regard sur nos organisations de soins en 
contexte post-pandémique afin de voir comment ces 
années de grands bouleversements peuvent devenir 
un catalyseur de changement en s’inspirant des 
notions de croissance post-traumatique. 

Les changements majeurs dans le réseau ces dernières 
années ont apporté leurs lots de défis, mais également leurs 
lots d’opportunités de grandir et de développer de nouvelles 
compétences. Mais comment rebondir après de tels chan-
gements  ? Et surtout, comment rebondir plus haut ?

Cet atelier se veut une réflexion sur l’apport des concepts 
de résilience et de croissance post-traumatique dans l’orga-
nisation de nos services en maltraitance et en santé men-
tale. Les participants pourront se familiariser avec les 
concepts de résilience, de croissance post-traumatique et 
les fondements de la psychologie positive dans un contexte 
contemporain post-pandémique. En s’appuyant sur les 
recherches empiriques portant sur les facteurs de résilience 
en maltraitance, de même que les données récentes sur la 
résilience post-pandémique, les participants seront ame-
nés à faire des liens autant avec des stratégies d’interven-
tion auprès de la clientèle qu’avec leur propre résilience. 
Nous verrons les applications cliniques des concepts de 
résilience et comment ces notions viennent bonifier l’inter-
vention et le rétablissement tant des individus que des 
organisations. Durant l’atelier, il sera également proposé de 
s’inspirer des concepts de la croissance post-traumatique 
comme toile de fond de l’évolution de nos services, et ce, 
tant en intervention qu’en gestion. La pandémie nous a 
amenés à revoir plusieurs de nos façons d’intervenir et a 
transformé notre organisation travail. Nous verrons com-
ment le contexte post-pandémique peut devenir un cata-
lyseur de changement nous permettant de cultiver notre 
propre résilience comme professionnels, en plus de celle 
de notre clientèle, et ainsi, inspirer la croissance de nos 
organisations et la qualité des services offerts.

Public cible

Cet atelier s’adresse aux intervenants, professionnels, 
médecins, gestionnaires ou tout autre acteurs du réseau 
de la santé et des services sociaux qui a le désir de pousser 
la réflexion afin de construire un réseau résilient et humain, 
à l’instar des enfants et des adolescents qui surpassent 
leurs difficultés et leurs traumas. 

28 Exposition à la violence 
conjugale : modifications 
législatives à la Loi sur la 
protection de la jeunesse et 
application devant les tribunaux

Me Gabriel Destrempe Rochette1, Me Laurence 
Beaudoin1, Me Eve Sasseville1

1Contentieux du CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal

Objectifs

1. Comprendre le contexte politique et social derrière 
l’adoption des articles 38 c.1) et 38.2.2 de la Loi sur la 
protection de la jeunesse (ci-après : LPJ).

2. Maîtriser le cadre juridique applicable aux situations de 
compromission d’exposition à la violence conjugale.

3. Comprendre le rôle de l’avocat(e) de la Directrice de la 
protection de la jeunesse dans les situations de 
compromission d’exposition à la violence conjugale, 
notamment accompagnement de l’intervenant(e) et 
représentation devant les tribunaux.

Cette formation visera d’abord à comprendre le contexte 
de l’adoption des deux nouvelles dispositions relatives à 
l’exposition à la violence conjugale à la LPJ, et ce, en  
s’appuyant notamment sur les travaux de la Comission 
Laurent et le contexte social précédent les modifications 
législatives.

Avant de présenter les articles 38 c.1) et 38.2.2, il s’agira de 
se doter d’un vocabulaire commun, entre autres en survo-
lant certaines définitions et en faisant les distinctions qui 
s’imposent quant aux différentes notions pouvant être 
invoquées en contexte de violence conjugale (notamment, 
conflits sévères de séparation, conflits post-séparation, 
contrôle coercitif, aliénation parentale).

Par la suite, l’exercice visera à amener les apprenant(e)s à 
s’approprier concrètement le contenu des articles 38 c.1) 
et 38.2.2. Pour y arriver, les articles pertinents seront décor-
tiqués à l’aide des travaux parlementaires et de la jurispru-
dence récente.
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Finalement, cet atelier portera sur les bonnes pratiques à 
adopter dans un contexte d’interactions et d’interventions 
auprès des familles appelées à se présenter devant les 
tribunaux et pour lesquelles l’un des motifs de compromis-
sion recherché par la DPJ est l’exposition à la violence 
conjugale. Plus précisément, il sera question de camper le 
rôle de l’avocat(e) dans ce contexte, tant dans l’accompa-
gnement à offrir à l’intervenant(e) en protection de la jeu-
nesse que dans ces représentations devant les tribunaux.

Cet atelier juridique de 90 minutes s’adresse à l’ensemble 
des acteur(rices) concerné(e)s par la maltraitance des 
enfants, notamment dans un contexte de violence conju-
gale, et leur développement.

La formation sera vulgarisée et adaptée aux acteur(rices) 
qui ne sont pas nécessairement membres de la commu-
nauté juridique. Aucun niveau d’expérience n’est requis. 

Public cible

Protection de la jeunesse, maltraitance des enfants, 
contexte de violence conjugale. Aucun niveau d’expé-
rience requise.

29 Prévention de la traite de 
personnes et de l’exploitation 
sexuelle chez les jeunes à risque - 
Implantation et évaluation du 
projet Pile ou face auprès des 
jeunes et des intervenants(e)·s

Isabelle V. Daignault1, Marie C. Petrone2, Vickie 
Gauthier-Lefebvre2, Tessa Noyon1, Myriam Le 
Blanc-Élie2

1École de criminologie, Université de Montréal, 2Fondation Marie-
Vincent

Objectifs

1. Décrire la démarche d’analyse des besoins en matière 
de prévention de l’exploitation sexuelle;

2. Repérer les concepts incontournables de prévention 
de l’exploitation sexuelle et de la traite en fonction de la 
littérature scientifique et de l’analyse des 
besoins réalisée;

3. Identifier les défis et conditions de succès du projet 
sur les plans de l’implantation et de l’évaluation à partir 
des résultats de recherche présentés. 

La traite de personnes et l’exploitation sexuelle des jeunes 
figurent parmi les enjeux de société complexes et souvent 

mal compris qui peuvent laisser des traces importantes sur 
la santé mentale et physique de victimes. Face à ces enjeux, 
la sensibilisation et la formation dans une visée de préven-
tion demeurent prioritaires. 

En collaboration avec différents acteurs(rices) du réseau de 
la santé et des services sociaux, c’est dans cette optique 
que le projet de prévention Pile ou face a été lancé par le 
Centre d’expertise Marie-Vincent. Ce projet vise les jeunes 
à risque de 12 à 17 ans ainsi que les intervenant(e)·s du 
secteur de la santé, des services sociaux et des organismes 
communautaires qui les accompagnent. 

Le projet propose de renforcer les facteurs de protection 
des jeunes en abordant des sujets cruciaux tels que la 
reconnaissance des situations à risque, l’affirmation de soi, 
ainsi que les notions d’intimité, d’amour et de relations 
égalitaires à travers six ateliers et plusieurs outils de préven-
tion. Le projet propose également aux professionnel(le)s 
l’amélioration de leurs connaissances sur la problématique 
et de leurs compétences d’intervention (attitudes et savoir-
être) auprès de cette population à travers une formation. 
Offerte sur deux semaines, cette formation prépare les 
intervenant(e)s à animer les six ateliers de prévention auprès 
des jeunes. 

L’implantation de ce projet de prévention se décline en 
plusieurs étapes qui seront présentées dans le cadre de cet 
atelier. La première étape étant une analyse des besoins 
effectuée auprès des jeunes et des intervenant(e)s, qui a 
permis d’émettre des recommandations quant aux incon-
tournables en matière de contenu. La seconde étape a 
permis le développement du contenu et des outils de for-
mation. La troisième étape été développée à partir d’une 
recension des écrits sur l’évaluation de ce type de pro-
gramme et a permis l’identification de questionnaires 
autorapportés à compléter par les intervenant(e)s et les 
jeunes afin d’évaluer l’acquisition de connaissances et de 
compétences associés à leur participation. Les résultats 
obtenus durant l’évaluation de l’implantation serviront à 
évaluer l’efficacité des outils et du programme, tout comme 
la satisfaction des participants, et à identifier des axes 
d’amélioration, en vue d’une réplication dans un plus grand 
nombre de régions au Québec.

Public cible

Le présent atelier est destiné aux intervenant(e)s·et 
chercheur(euse)s de tous les secteurs et milieux intéressés 
par cette problématique.
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30 L’évaluation des capacités 
parentales en contexte  
de maltraitance selon le cadre  
de la théorie de l’attachement 
pour mieux orienter les décisions 
de placement des enfants

Chantal Cyr1, Valérie Dewitte-Rasseneur2

1Université du Québec à Montréal (UQAM),  
2CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal 

Objectifs

1. Mieux reconnaître les facteurs de risque  
et de protection clés à considérer dans l’évaluation  
des capacités parentales (ECP) en protection  
de la jeunesse.

2. Se familiariser avec le protocole et les outils d’ECP de 
la Clinique-externe du service spécialisé d’évaluation 
et d’intervention auprès des petits et leurs parents  
du CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal.

Suivant un signalement retenu par les services de la pro-
tection de l’enfance, une évaluation des capacités paren-
tales (ECP) est souvent requise pour déterminer si l’enfant 
devrait demeurer dans sa famille ou être retiré pour un 
placement. L’ECP est un acte des plus importants, car il est 
lourd de conséquences pour l’enfant : il oriente les décisions 
de résidence prises par les tribunaux de même que les 
interventions à offrir à la famille si l’enfant n’est pas placé. Il 
est donc crucial de procéder à des ECP rigoureuses et 
spécifiques à la situation familiale et développementale de 
chaque enfant afin d’éviter des décisions approximatives.

De nombreux écrits ont été publiés sur les ECP, à savoir des 
lignes directrices à suivre par les professionnels ou des 
modèles détaillant les facteurs de risque/protection à 
considérer, mais très peu d’études scientifiques ont été 
menées pour valider un protocole d’ECP (p. ex. Harnett et 
coll., 2018). Par conséquent, les professionnels utilisent une 
variété d’approches, de procédures et de mesures, sans 
qu’elles aient montré leur valeur prédictive d’un point vue 
scientifique. La recherche doit donc contribuer à dévelop-
per des protocoles d’ECP incluant des outils d’évaluation 
prédicteurs de la capacité parentale, tant de l’amélioration 
des soins parentaux que de la moindre probabilité de nou-
veaux incidents de maltraitance. De récents écrits sug-
gèrent que des ECP centrées sur la théorie de l’attachement 
seraient tout indiquées pour évaluer les capacités paren-
tales et questionner le potentiel du parent à améliorer sa 
sensibilité envers l’enfant (Cyr, 2022 ; Platt et Riches, 2016 ; 
Van IJzendoorn et coll., 2018).

À partir d’une étude à essais randomisés contrôlés à la 
Clinique-externe du service spécialisé d’évaluation et 
d’intervention auprès des petits et leurs parents du CIUSSS 
du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, notre équipe a testé 
la valeur d’une ECP pour orienter les décisions de placement 
des enfants (Cyr et coll., 2022 ; Van der Asdonk et coll., 
2020). Dans un des deux protocoles d’ECP à l’étude, nous 
avons inclus l’Intervention Relationnelle (l’Attachment Video-
feedback Intervention) pour évaluer le potentiel à améliorer 
sa sensibilité envers l’enfant. Dans le cadre de notre atelier, 
nous présenterons d’abord les résultats de ce projet 
(N = 69 ; enfants 0-5 ans). Notamment, ceux-ci ont montré 
que le jugement des évaluateurs (peu importe le type d’ECP 
administrée) à propos de la capacité parentale au terme de 
l’ECP est associé à l’amélioration de la sensibilité parentale 
ainsi qu’aux décisions de placement prises par les tribunaux 
au terme de l’ECP. Cependant, seul le jugement des éva-
luateurs ayant administré l’Intervention Relationnelle s’est 
montré prédicteur des nouveaux incidents de maltraitance 
survenus dans l’année suivant la fin de l’ECP.

Ensuite, à la lumière des défis liés à la pérennité d’une telle 
approche dans les services de la protection de l’enfance, 
nous présenterons le protocole révisé, actuellement utilisé 
par cette même équipe du CIUSSS du Centre-Sud-de-l’île-
de-Montréal. Des vignettes vidéo illustrant nos propos et 
des outils clés privilégiés dans ce protocole seront mis de 
l’avant. Enfin, nos recommandations pour une implantation 
réussie de protocoles d’ECP fondés sur l’attachement 
seront présentées.

Public cible

Chaire de recherche sur l’attachement et le développement 
de l’enfant. Clinique-externe du service spécialisé d’évalua-
tion et d’intervention auprès des petits et leurs parents.
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MARDI 17 OCTOBRE 2023 

BLOC G 
15 H 30 – 16 H 30 (60 MINUTES)

31 Tous les services sous un même 
toit au Centre d’appui aux enfants 
et à la jeunesse (CAEJ)  
Marie-Vincent : une approche 
concertée et des services 
cliniques spécialisés pour les 
enfants, les adolescent(e)·s  
et leurs familles

Laurence Tremblay1, Isabelle Martinet1  
et Laurence Michaud1

1Fondation Marie-Vincent

Objectifs

1. Comprendre le mandat du Centre d’appui aux enfants 
et à la jeunesse (CAEJ) de Marie-Vincent.

2. Concevoir la clientèle que Marie-Vincent soutient ainsi 
que tous les différents partenaires impliqués.

3. Apprendre sur notre Programme d’intervention 
spécialisé en violence sexuelle (PISVS).

Depuis 2005, Le Centre d’appui aux enfants et à la jeunesse 
(CAEJ) Marie-Vincent agît à titre de leader principal dans la 
création d’une communauté protégeante dans la lutte 
contre la violence sexuelle faite aux enfants et aux 
adolescent(e)s. Lorsqu’une situation de violence sexuelle 
est dévoilée, ou que des comportements sexuels problé-
matiques sont décelés chez un jeune, le CAEJ Marie-
Vincent rassemble, sous un même toit, tous les services et 
les partenaires dont l’enfant ou l’adolescent(e) et sa famille 
ont besoin. Cette approche innovante, qui est reconnue 
considérablement en Amérique du Nord, permet ultime-
ment de minimiser les traumatismes potentiels reliés au 
processus de judiciarisation ainsi que d’éviter la cristallisa-
tion de problématiques chez les jeunes. 

Principalement, les partenaires d’intervention du CAEJ 
Marie-Vincent sont : les services policiers, les services 
médicaux et les services sociojuridiques. Pour un jeune dans 
nos services, cela a comme implication de pouvoir, par 
exemple, réaliser son entrevue d’investigation policière ainsi 
que son évaluation médicale à l’endroit où il reçoit les ser-
vices du Programme d’intervention spécialisé en violence 
sexuelle (PISVS) de Marie-Vincent.

Le Programme d’intervention spécialisé en violence sexuelle 
(PISVS) débute par une intervention immédiate auprès de 
la famille dès le dévoilement ou la référence vers les ser-
vices, et ce, sans temps d’attente. Ce soutien permet la 
création d’un filet de sécurité le temps que l’enfant ou 
l’adolescent(e) puisse recevoir le service approprié. C’est à 
la suite d’une évaluation complète et rigoureuse, réalisée 
par notre équipe clinique spécialisée, qu’est déterminé le 
service le plus adéquat pour répondre au besoin de l’enfant 
ou l’adolescent(e). Parmi les services offerts figurent : le 
suivi psychosocial, le suivi psychothérapeutique basé sur 
l’approche cognitive comportementale centrée sur la réso-
lution du trauma (TF-CBT) ainsi que l’intervention thérapeu-
tique de groupe. Les professionnel(le)s spécialisé(e)s. de 
Marie-Vincent, soit des intervenant(e)·s psychosocial(e)s 
et des psychothérapeutes, sont particulièrement formé(e)
s en violence sexuelle.

L’expérience d’une situation de violence sexuelle chez un 
enfant ou un(e) adolescent(e) est complexe, et les consé-
quences reliées à cette expérience, ainsi que le traitement 
de l’état de stress post-traumatique, nécessitent des ser-
vices de haute qualité. Marie-Vincent travaille notamment 
en arrimage avec sa Chaire de recherche interuniversitaire 
afin que les services évoluent selon les meilleures pratiques 
qui découlent de la littérature scientifique et des données 
probantes.

En somme, il importe de mettre en lumière la riche expertise 
qui se retrouve dans les services cliniques offerts à Marie-
Vincent, soit la prise en charge et le traitement des consé-
quences liées aux violences sexuelles. Ce service spécialisé, 
qui s’articule au sein du Centre d’appui aux enfants et à la 
jeunesse (CAEJ), est une réalisation unique et indispensable 
au Québec.

Public cible

Tous les intervenant(e)s concerné(e)s par l’offre de services 
auprès des enfants et des adolescent(e)s victimes de vio-
lence sexuelle ou ayant des comportements sexuels pro-
blématiques ainsi que leurs parents. Catégorie visée : 
trajectoires et continuité des services pour le jeune et 
sa famille.



33

32 Soutenir les intervenants inuit 
œuvrant auprès des enfants  
et des familles en contexte  
de traumas historiques et 
complexes : développement  
et adaptation culturelle d’une 
formation intégrant la 
mentalisation et la posture 
phénoménologique

David Poulin-Latulippe1, Antoine Asselin1, 2, Pascale 
Dugas1, 3, Miguel M. Terradas1, 4,5

1Université de Sherbrooke, 2Centre jeunesse de la Montérégie,
3Hôpital Charles-LeMoyne, CISSS de la Montérégie-Centre, 4Institut 
universitaire Jeunes en difficulté, 5Centre interdisciplinaire  
de développement international en santé

Objectifs

1. Se familiariser avec une méthode de recherche 
participative visant la co-construction des 
connaissances auprès d’une communauté 
autochtone. 

2. Connaître les principaux constats concernant la 
relation parent-enfant et le bien-être des enfants inuit 
qui se dégagent des groupes de discussion et de 
l’adaptation culturelle d’une formation à l’intervention 
psychosociale en contexte des traumas historiques 
et complexes.

Les familles inuit vivent dans des conditions sociales et 
économiques nettement inférieures à celles du reste du 
Canada. Dans ce contexte, le nombre de situations (p. ex. 
négligence, abus physiques, agressions sexuelles) néces-
sitant l’intervention de la Direction de la protection de la 
jeunesse est très élevé. Ces conditions découlent d’un 
passé colonial qui a entraîné de nombreux traumas histo-
riques et complexes. Il est donc important d’offrir à ces 
familles des interventions qui tiennent compte de ces 
traumas pour éviter qu’ils affectent les générations sui-
vantes. Toutefois, il demeure difficile de leur fournir des 
services adaptés au contexte historique et culturel dans 
lequel s’inscrivent ces traumas. La présente recherche-
action, menée conjointement avec des chercheurs de 
l’Université de Sherbrooke, s’intègre aux efforts réalisés par 
la maison de la famille Qarmaapik visant à offrir à la commu-
nauté de Kangiqsualujjuaq des services d’aide psychoso-
ciale dispensés par des Inuits, pour les Inuits. Les objectifs 
étaient les suivants : 1) Documenter les perceptions des 
membres de la communauté quant aux spécificités de la 
relation parent-enfant et du bien-être des enfants ; 
2) Développer conjointement et adapter culturellement une 
formation sur les interventions pouvant être utilisées par les 

intervenants lorsqu’ils viennent en aide aux enfants et aux 
familles. Pour accomplir le premier objectif, deux groupes 
de discussion réunissant des intervenants et ainés inuit ont 
été réalisés. Une analyse thématique a été conduite à partir 
des verbatims recueillis et une posture phénoménologique 
a guidé l’analyse. Les résultats ont permis d’extraire des 
facteurs associés au bien-être et à la souffrance dans la 
relation parent-enfant représentables selon un continuum : 
l’ouverture et la transmission de valeurs et de traditions ont 
été associées au bien-être, tandis que la fermeture et la 
rupture ont été mises en lien avec la souffrance. Les groupes 
de discussion nous ont également appris que les interve-
nants sont confrontés à un grand défi : en tant que membres 
de leur communauté, ils sont directement ou indirectement 
affectés par les mêmes traumas qui affligent leurs pairs. Ils 
doivent donc apprendre à composer avec ceux-ci pour 
venir en aide aux enfants et aux familles. Pour accomplir le 
deuxième objectif, une approche participative a été rete-
nue : des rencontres de travail avec les intervenants inuit 
ont permis de co-construire et de valider le contenu de la 
formation. Deux notions théoriques ont été choisies : la 
mentalisation et la posture phénoménologique. La menta-
lisation, qui réfère à l’aptitude à interpréter ses propres 
comportements et ceux d’autrui en fonction des états 
mentaux sous-jacents, est reconnue comme un facteur de 
protection en contexte de trauma. Pour sa part, la posture 
phénoménologique, par la suspension de ses présupposés, 
permettrait à l’intervenant de se centrer sur l’autre au sein 
de la relation et d’apprendre à l’écouter de façon dégagée, 
sans tenir pour acquis qu’il connaît le ressenti de son pair 
parce qu’il a vécu des traumas semblables. L’atelier permet-
tra de présenter la méthode de travail utilisée ainsi que les 
principaux constats qui se dégagent des groupes de dis-
cussion et du processus d’adaptation culturelle de la 
formation.

Public cible

Intervenants intéressés au travail avec les communautés 
autochtones.
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33 Vers une meilleure 
compréhension du filicide 

Suzanne Léveillée1

1Université du Québec à Trois-Rivières

Objectifs

1. Mieux comprendre les enjeux psychosociaux des 
filicides : les sous-groupes de personnes auteures 
d’un filicide, les différences entre le filicide maternel et 
paternel. 

2. Identifier les facteurs de risque spécifiques au filicide 
en différenciant les facteurs de risque des homicides 
intrafamiliaux. 

3. Discuter de la complémentarité entre les diverses 
approches d’évaluation du risque. 

Le filicide est le terme utilisé afin de décrire l’homicide d’un 
ou de plusieurs de ses enfants par la mère ou le père. 
Plusieurs chercheurs ont élaboré une typologie d’auteur(e)
s d’un filicide. Les principales typologies se basent sur la 
motivation à commettre ce type d’homicide intrafamilial. 
Parmi les motivations retenues dans la documentation, 
notons 1) La mesure de représailles contre sa ou son ex-
conjoint(e) ; dans ce sous-groupe, le taux de suicide est 
élevé (en moyenne 40 %), 2)  L’abus physique fatal, ou 
encore la maltraitance qui entraîne la mort de l’enfant ; ces 
parents maltraitent leur enfant ou le punissent, et les sévices 
répétés entraînent la mort de leur enfant, 3) Les parents 
atteints d’un trouble mental grave et qui sont reconnus non 
criminellement responsable en raison d’un trouble mental 
(article 16 du Code criminel canadien) ; ce dernier sous-groupe 
est le moins fréquent. Il est admis dans la documentation 
que ces personnes présentent des difficultés psycholo-
giques importantes, souvent du registre des troubles de la 
personnalité. Toutefois, la majorité d’entre elles restent en 
contact avec la réalité (n’ont pas un trouble mental du 
registre psychotique). Selon la documentation consultée, 
les grilles de facteurs de risque d’homicide intrafamilial ne 
différencient pas les facteurs reliés au filicide et à l’homicide 
conjugal. Toutefois, des disputes entourant la garde du ou 
des enfants, les violences conjugales impliquant une forte 
colère contre l’ex-conjoint(e) sont des éléments à considé-
rer. De plus, certains pères auteurs d’un filicide n’avaient 
jamais commis des violences directement contre leur 
enfant, rendant la prévention particulièrement difficile pour 
les intervenants.

Dans cet atelier nous présenterons dans un premier temps 
les enjeux psychosociaux des auteur(e)s d’un filicide, dans 
un deuxième temps, les facteurs de risque qui seraient 

les plus spécifiques au filicide et enfin, plusieurs illustrations 
cliniques seront présentées afin de susciter la discussion et 
d’élaborer des pistes de prévention. 

Les illustrations cliniques d’auteur.es d’un filicide (hommes 
et femmes) permettront d’identifier les enjeux psychoso-
ciaux, les facteurs de risque et le niveau de difficulté relié à 
la prévention. Nous ajouterons des pistes de réflexion quant 
aux particularités du filicide/suicide (près de 40 % des 
hommes auteurs d’un filicide se suicident à la suite du fili-
cide) et les enjeux entourant la séparation en tant que 
déclencheur du filicide. 

Public cible

Psychologie, travail social, criminologie, médecine ; en fait 
tous intervenants qui pourraient rencontrer des personnes 
à risque lors de leur pratique clinique. Pas de particularité 
quant au niveau d’expérience ; les notions et discussions 
seront à la portée de tous les intervenants. 

34 La mesure d’encadrement 
intensif pour gérer le risque 
sérieux que présentent  
certain(e)s adolescent(e)s 
placé(e)s : points de vue des 
jeunes et approches cliniques 
prometteuses

Mathilde Turcotte1, Delphine Collin-Vézina2, 
Alexandra Matte-Landry3

1Institut universitaire Jeunes en difficulté, 2Université McGill, 
3Université Laval

Objectifs

1. Faire connaître la mesure d’encadrement intensif et les 
conditions pour y recourir en centre de réadaptation 
pour jeunes en difficulté d’adaptation.

2. Identifier des messages clés dans les discours des 
jeunes concernant leurs expériences en unité 
d’encadrement intensif.

3. Réfléchir aux meilleures approches pour remédier aux 
problèmes rapportés par les jeunes et pour s’assurer 
que ces derniers soient plus réceptifs à l’intervention.

L’hébergement en unité d’encadrement intensif est une 
mesure restrictive de liberté à laquelle il est possible d’avoir 
recours en centre de réadaptation pour jeunes en difficulté 
d’adaptation. Cette mesure consiste à transférer 
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temporairement en unité sécuritaire des adolescent(e)s de 
14 à 17 ans dont les comportements présentent un risque 
sérieux de danger pour autrui ou pour eux-mêmes. Mesure 
dite de « dernier recours » devant faire l’objet d’une rééva-
luation après un mois, celle-ci peut néanmoins être recon-
duite s’il est estimé que la situation de danger pourrait se 
reproduire à court terme.

L’hébergement en unité d’encadrement intensif fait l’objet 
d’importants débats et controverses concernant notam-
ment le respect des droits des enfants et son efficacité. Si 
la polémique dont la mesure est l’objet a permis de bien en 
baliser les contours à travers la Loi sur la protection de la 
jeunesse et des dispositions règlementaires, le contenu 
clinique est davantage laissé à la discrétion des établisse-
ments. La responsabilité incombe alors aux équipes terrain 
de déterminer les meilleurs approches et outils pour limiter 
au maximum le temps que les jeunes passent dans de telles 
unités, tout en parvenant à désamorcer la crise et raccro-
cher ces derniers à une démarche de réadaptation.

L’objectif du présent atelier est double. Il s’agit d’abord de 
présenter les principaux constats qui se dégagent d’une 
première recherche sur les expériences des jeunes qui ont 
connu une ou plusieurs mesures d’encadrement intensif. 
Dans un deuxième temps, nous amorcerons une réflexion 
sur l’intérêt des approches sensibles au trauma dans le 
contexte de l’hébergement en unité d’encadrement intensif 
afin de remédier à certains problèmes importants rapportés 
par les adolescent(e)s rencontré(e)s.

Les résultats mettent en lumière que la manière dont la 
mesure d’encadrement intensif est mise en œuvre au plan 
clinique peut générer beaucoup d’anxiété chez les jeunes. 
En effet, ces derniers ne savent pas quand ils pourront sortir 
de l’unité sécuritaire et ne comprennent pas comment ils 
peuvent convaincre les réviseurs qu’ils ne représentent plus 
un danger alors qu’ils sont enfermés. Les jeunes déplorent 
également le nombre d’heures passées dans leur chambre, 
isolés du groupe, alors que ces derniers se sentent déjà 
complètement coupés du monde extérieur. Finalement, au 
plan identitaire, les adolescent(e)s rapportent beaucoup de 
confusion et de détresse en lien avec le glissement qui 
s’opère en unité d’encadrement intensif de « j eunes à pro-
téger » à « jeunes desquels il faut se protéger ».

Il apparaît alors important de réfléchir à la programmation 
clinique de l’encadrement intensif afin de s’assurer que la 
mesure a des visées de réadaptation et ne se limite pas à 
empêcher les comportements dangereux.

Public cible

Cet atelier a été pensé pour les intervenant(e)s qui travaillent 
en protection de la jeunesse, particulièrement pour ceux et 
celles à l’hébergement jeunesse, peu importe le niveau 
d’expérience.

35 Modifications législatives à la Loi 
sur la protection de la jeunesse 
relativement aux règles  
de confidentialité

Thomas Trottier1, Jessyca Grant2

1CIUSSS Centre-Sud-de-l'Ile-de-Montréal, 2Direction des services  
de la protection de la jeunesse et de justice pénale  
pour les adolescents (DSPJJPA), MSSS

Objectifs

1. Connaître les nouvelles règles concernant 
l’élargissement du pouvoir d’enquête du Directeur  
de la protection de la jeunesse et les implications pour 
les partenaires.

2. Connaître les nouvelles règles concernant la 
communication des renseignements confidentiels 
des intervenants en protection de la jeunesse auprès 
de leurs partenaires.

3. Présenter les défis d’application et les dilemmes 
éthiques relatifs à la communication de 
renseignements confidentiels.

Le présent atelier est destiné aux intervenants en protection 
de la jeunesse ainsi qu’à tout partenaire appelé à collaborer 
avec le Directeur de la protection de la jeunesse.

Les derniers changements à la Loi sur la protection de la 
jeunesse sont entrés en vigueur en avril 2023. D’importantes 
modifications ont été apportées aux règles relatives à la 
confidentialité et à la communication de renseignements 
confidentiels.

Tel que soulevé dans les recommandations de la 
Commission spéciale sur les droits des enfants et de la 
protection de la jeunesse, présidée par Régine Laurent, on 
observe parfois, au moment d’appliquer la Loi, des écarts 
d’interprétation de la part du juge, de l’avocat ou encore du 
représentant du DPJ. En effet, les commissaires ont 
constaté que : «  Les renseignements concernant les 
enfants en protection de la jeunesse sont confidentiels. Ils 
peuvent cependant être partagés dans certaines circons-
tances. Ils peuvent être transmis aux personnes, orga-
nismes ou établissements à qui la LPJ confie des 
responsabilités ou qui sont amenés à collaborer avec le DPJ. 
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Bien que ce partage soit prévu à la LPJ, il semble que les 
règles de confidentialité soient interprétées de façon très 
restrictive. […] Beaucoup de témoins de divers milieux, qu’ils 
soient scolaire, communautaire, policier, juridique ou médi-
cal nous ont indiqué ne pas recevoir des informations qui 
leur seraient nécessaires pour mieux protéger l’enfant. » 
(CSDEPJ: 78-79).

Cet atelier vise à présenter les nouvelles dispositions 
concernant le partage de renseignements confidentiels 
dans le cadre de l'application de la LPJ ainsi que l'intention 
du législateur. Ces modifications législatives ont notam-
ment pour objectif de répondre à certains enjeux soulevés 
par la Commission Laurent et de favoriser la collaboration 
au bénéfice des enfants.

Public cible

Professionnels appelés à intervenir auprès des enfants.



AFFICHES SCIENTIFIQUES

A-1 Les effets du programme Lanterne sur les 
connaissances des professionnels quant à la 
prévention de la violence sexuelle
Penelope Allard-Cobetto1, Valéry Dubé1, Martine Hébert1

1Université du Québec à Montréal

A-2 Associations entre expériences de 
maltraitance dans l’enfance et acceptabilité 
perçue de la maltraitance envers les enfants : 
une étude interculturelle exploratoire
Dany Laure Wadji1, Misari Oe2, Polly Cheng3, Eleonora 
Bartoli4, Chantal Martin-Soelch1, Monique, C. Pfaltz5, Rachel 
Langevin3

1Department of Psychology, University of Fribourg, Fribourg, 
Switzerland, 2Department of Neuropsychiatry, School of 
Medicine, Kurume University, Kurume, Japan, 3Department 
of Educational and Counselling Psychology, McGill 
University, Montreal, Canada, 4Department of Psychology 
and Sport Sciences, Goethe University of Frankfurt, 
Frankfurt, Germany, 5Department of Psychology and Social 
Work, Mid Sweden University, Östersund, Sweden

A-3 Symptômes dissociatifs, anxiété et 
dépression chez les enfants victimes 
d’agression sexuelle : le recours aux 
stratégies d’adaptation est-il un facteur  
de protection  ?
Ophélie Dassylva1, Mélissande Laetitia Amédée1, Amélie 
Tremblay-Perreault1, Martine Hébert1

1Université du Québec à Montréal

A-4 Sécurité d’attachement et problèmes liés au 
sommeil chez les enfants victimes 
d’agression sexuelle
Juliette Fortier1, Ophélie Dassylva1, Camille Guimond1, 
Laetitia Mélissande Amédée1, Martine Hébert1

1Université du Québec à Montréal

A-5 Pratiques prometteuses auprès des jeunes 
exploités sexuellement : une étude de portée
Nadine Lanctôt1, Roxane Perrin-Plouffe1, Denis Lafortune2, 
Delphine Collin-Vézina3, Sophie Couture1, Katherine 
Pascuzzo1, Marie-Pierre Villeneuve1

1Université de Sherbrooke, 2Université de Montréal,  
3McGill University

A-6 Adolescentes et jeunes femmes exposées 
aux gangs de rue et symptômes liés au 
trauma : le rôle de l’exploitation sexuelle subie 
et de la violence agie
Anne-Marie Ducharme1, Nadine Lanctôt1, Catherine 
Laurier1, Annie Lemieux1

1Université de Sherbrooke

A-7 Les enjeux liés à l’intervention de la protection 
de la jeunesse dans les situations de mauvais 
traitements psychologiques : résultats de 
recherche sur le développement 
sociohistorique des pratiques au Québec
Nathalie Plante1

1Université du Québec à Montréal

A-8 Expérience des familles suivies en protection 
de la jeunesse avec entente sur mesures 
volontaires
Julie Lessard1, Marie-Claude Simard2, Karine Poitras3, Doris 
Châteauneuf2

1Université Laval, 2Centre de recherche universitaire sur les 
jeunes et les familles, 3Université du Québec à Trois-Rivières

A-9 Enjeux éthiques du signalement de la 
maltraitance aux services de protection de la 
jeunesse : expériences et perspectives des 
soignants d’un centre hospitalier pédiatrique 
de soins tertiaires
Clara Low-Décarie1

1CHU Sherbrooke

A-10 L’effet cumulatif des violences subies dans les 
relations amoureuses à l’adolescence
Estelle Piché1, Samuelle Lalancette1, Martine Hébert1, 
Mylène Fernet1

1Université du Québec à Montréal

A-11 Les sentiments de culpabilité, d’auto-blâme, 
l’attachement à la mère et les traumas 
interpersonnels comme prédicteurs des 
symptômes d’alexithymie chez les enfants 
victimes d’agression sexuelle
Valery Dubé1,2, Martine Hébert1,2

1 Université du Québec à Montréal, 2Chaire de recherche du 
Canada sur les traumas interpersonnels et la résilience



A-12 Programme de prévention de la violence 
psychologique envers les enfants pour  
les parents travailleurs
Zoé Terrault1, Marie-Hélène Gagné1, Simon Coulombe1

1Université Laval

A-13 L’expérience des services reçus chez  
des parents non-agresseurs à la suite  
du dévoilement d’une agression sexuelle  
de leur enfant
Sophie Rehmann1, Karine Baril1, Amélie Couvrette1

1Université du Québec en Outaouais
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